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PREFACE 
 

Venant un an après la publication du Document de Stratégie de Réduction de la 
Pauvreté (DSRP, avril 2003), le présent Plan d’Action National Energie pour la Réduction de 
la Pauvreté (PANERP) se veut un nouveau pas décisif dans la lutte acharnée contre la 
pauvreté, que mènent le Gouvernement et l’ensemble du peuple camerounais. 
 

Il traduit de façon concrète la volonté politique du Chef de l’Etat, son Excellence Paul 
Biya, qui vient de placer la question de l’amélioration de l’accès aux services énergétiques en 
qualité et en quantité, au centre des « Grandes ambitions » de son nouveau septennat. 
 

Son objectif est d’ impulser une nouvelle dynamique dans la lutte contre la pauvreté, en 
replaçant la question de l’accès aux services énergétiques de base au centre du développement 
économique et social de notre pays.  C’est un cadre de mobilisation, de cohérence, de 
concertation, de sensibilisation, de simplification, de renforcement des capacités et 
d’ innovations techniques et technologiques pour un approvisionnement durable en services 
énergétiques de base dans les secteurs prioritaires de la lutte contre la pauvreté que sont : la 
santé, l’éducation, les activités féminines, la protection sociale, l’agriculture, l’élevage, la 
pêche et les PME/PMI. 
 

Conçu et élaboré suivant une approche participative systématique ayant associé les 
autorités administratives, les responsables sectoriels, les ONG, les organisations paysannes, 
les opérateurs économiques, la société civile et les partenaires au développement, le présent 
document de Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté (PANERP) 
traduit résolument le besoin profond des populations camerounaises, en particulier celles des 
zones rurales, qui souffrent cruellement de l’absence, de l’ insuffisance ou de la mauvaise 
qualité des services énergétiques. 
 

Préparé conformément aux directives du Global Village Energy Partnership (GVEP), 
qui est une initiative née du Sommet Mondial pour le Développement Durable tenu en 
septembre 2002 à Johannesburg, le Plan d’Action National Energie pour la réduction de la 
Pauvreté s’ inscrit résolument dans la logique de l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD). 
 

Dans sa conception et son élaboration, le Gouvernement a reçu un appui décisif et 
constant du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) au Cameroun et 
de la Banque Mondiale.  En particulier, Madame le Représentant Résident du PNUD au 
Cameroun, son Excellence Patricia De Mowbray a parcouru plus de 5000 km à travers le pays 
profond au cours du processus de consultations participatives.  Nous lui témoignons ici la 
profonde reconnaissance des populations camerounaises pour ses efforts personnels constants 
pour le développement économique et social de notre pays. 
 

Maintenant que le Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté est 
là, en appui au Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté, le concours  des 
partenaires au développement et en particulier celui des bailleurs de fonds bilatéraux et 
multilatéraux est souhaité et attendu, pour appuyer le Gouvernement dans la mobilisation des 
ressources pour un recul durable de la pauvreté, grâce à l’approvisionnement en services 
énergétiques de base des secteurs prioritaires. 
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MOT DU REPRESENTANT RESIDENT DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES 
POUR LE DEVELOPPEMENT AU CAMEROUN 

 
Cela a été un honneur, un grand plaisir et un privilège d’avoir conduit avec un certain 

succès au travers des dix provinces du Cameroun, le processus participatif ayant abouti à la 
formulation du Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté (PANERP). 

 
On a coutume de dire que « là où la route passe, le développement suit », et moi 

j’ajouterais que « là où il y a de l’énergie, le développement reste », c’est donc dire que 
l’énergie, c’est le développement, l’énergie, c’est la vie.  Il ne peut y avoir de recul durable de 
la pauvreté sans un approvisionnement adéquat en services énergétiques de base pour les 
secteurs prioritaires identifiés par les autorités camerounaises. 

 
Le processus participatif à travers dix ateliers provinciaux sur le thème « énergies 

modernes et réduction de la pauvreté » que j’ai conduit à travers le pays, est venu à la suite de 
diverses autres initiatives prises par le Programme des Nations Unies pour le Développement 
(PNUD) au Cameroun,  dans la perspective de l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD).  Je pense que le PANERP cadre parfaitement avec la volonté 
politique du Chef de l’Etat camerounais, son Excellence Monsieur Paul Biya,  qui vient de 
placer la question de l’accès aux services énergétiques comme une des priorités du nouveau 
septennat. 

 
Déjà, du 16 au 18 juillet 2003, à Douala, un atelier régional sur le thème « Energies 

modernes et réduction de la pauvreté » conjointement organisé par la Banque Mondiale et le 
Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) au Cameroun, a fait le constat 
d’une faible prise en compte du volet «énergies modernes » dans les divers Documents de 
Stratégie de Réduction de la Pauvreté » (DSRP) élaborés par plusieurs pays africains, y inclus 
le Cameroun.  A cette occasion, le Groupe de Travail Cameroun à cet atelier régional présidé 
par Monsieur le Ministre des Affaires Economiques, de la Programmation et de 
l’Aménagement du Territoire,  avait recommandé la mise en place d’un cadre de concertation 
multi - sectoriel / multi - acteurs énergies en vue de l’élaboration d’un Plan d’Action 
National Energies pour  la Réduction de la Pauvreté.  Avec les nouvelles orientations 
fixées par le Chef de l’Etat camerounais pour ce nouveau septennat, ce Plan d’Action 
National Energie pour la réduction de la pauvreté arrive à point nommé et le Programme des 
Nations Unies pour le Développement au Cameroun se réjouit d’avoir apporté sa modeste 
contribution au Gouvernement dans sa quête d’un meilleur accès des populations aux énergies 
modernes (électricité, gaz, pétrole lampant, carburants) en vue de réduire la pauvreté. 

 
Au Cameroun, les données disponibles indiquent encore une large utilisation des 

énergies traditionnelles dans les ménages. Un nombre encore important de structures sociales 
sont sans approvisionnement continu en énergies (écoles, formations sanitaires, centres de 
promotion de la femme, structures de protection sociale, points d’eau, etc.).  Ces énergies 
traditionnelles représentent  encore plus de 60% du bilan énergétique national.  Cette 
situation, au delà des conséquences néfastes sur l’environnement en particulier pour les zones 
écologiquement fragiles du nord et de l’extrême nord pour ce qui est du bois de chauffe 
notamment, ne permet pas aux populations défavorisées de produire plus et mieux, et 
d’accéder à des services publics de qualité, en particulier en zones rurales.   

 
Le processus participatif que j’ai conduit à travers les dix provinces avait pour 

ambition de pouvoir dresser une cartographie des besoins énergétiques de chaque province 
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pour les secteurs cibles que sont la santé, l’éducation, l’hydraulique rurale, les activités 
féminines, la protection sociale, l’agriculture, l’élevage, la pêche et les PME/PMI.  Une fois 
les besoins énergétiques sectoriels établis à l’horizon 2015, des solutions énergétiques 
modernes ont été étudiées et proposées par des Experts, le tout en cohérence avec le Cadre des 
Dépenses à Moyen Terme (CDMT) arrêté par le Gouvernement dans le scénario central du 
Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP).  Au delà de cet aspect 
d’ identification – évaluation des besoins énergétiques, j’ai eu l’occasion de signifier à tous les 
acteurs locaux, l’ intérêt du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) au 
Cameroun, à identifier des micro-projets concrets multi - sectoriels énergie, mettant un accent 
sur la croissance et l’équité, accordant une attention particulière à l’approche genre et au 
renforcement des capacités  au niveau local.   

 
Je pense que le Plan d’Action National Energies pour  la Réduction de la Pauvreté 

(PANERP) maintenant élaboré, constituera, après sa validation par le Gouvernement, et en 
liaison avec le DSRP, un cadre important d’ intervention du Gouvernement et des nombreux 
partenaires au développement pour l’amélioration de l’accès des populations, notamment 
rurales,  aux services énergétiques en qualité et en quantité. 

 
Fort du mandat du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) au 

Cameroun, dont l’un des piliers  du programme de coopération pour la période 2003-2007 
porte sur l’Energie et l’Environnement, je réitère l’engagement de notre organisation, à 
continuer à soutenir l’amélioration de l’accès aux services énergétiques pour les populations 
pauvres.   

 
Dans le même ordre d’ idée, je voudrais me permettre, d’annoncer un autre projet 

régional sur le développement de la micro-mini hydraulique pour l’approvisionnement 
énergétique du monde rural  dont  nous avons démarré la mise en œuvre en septembre 2004.  
Ce projet porte sur le développement à terme de 21 mini centrales hydroélectriques au 
Cameroun.   Une réunion de l’ensemble des Bailleurs de Fonds impliqués dans le financement 
du projet, à savoir :  Le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM), la Banque Africaine de 
Développement (BAD), l’ Institut de l’Energie des Pays Francophones (IEPF), et le 
Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), s’est tenue à Douala, les 21 
et 22 septembre 2004. 

 
C’est sur cette note d’espoir et d’encouragement pour relever les défis d’un meilleur 

accès aux services énergétiques modernes au Cameroun, dans le cadre des « Grandes 
ambitions » définies par le Chef de l’Etat camerounais,  son Excellence Monsieur Paul Biya, 
que je souhaite un plein succès au Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la 
Pauvreté. 
 
 
Patricia De Mowbray 
Représentant Résident 
PNUD Cameroun 



7 

FICHE DU PLAN D’ACTION NATIONAL ENERGIE 
 POUR LA REDUCTION DE LA PAUVRETE 

 
 
1. PAYS :      République du Cameroun 
 
2. TITRE DU PROJET :    Plan d’Action National Energie  

pour la Réduction de la Pauvreté 
 
3. LIEU D’ IMPLANTATION :   Tout le pays (dix provinces) 
 
4. ORGANE D’EXECUTION :   Agence d’Electrification Rurale 
       BP 30704, Yaoundé 
       Tél : (237) 221 2384 / 221 2385 
       Fax : (237) 221 2381 
 
5. DESCRIPTION 
 

Le Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté comprend 4 
composantes : 
 

(i) Etudes et outils de planification des services énergétiques dans les secteurs 
prioritaires de lutte contre la pauvreté (éducation, santé, hydraulique rurale, 
activités féminines, assistance sociale, agriculture, élevage, pêche et PME/PMI); 

(ii) Renforcement des capacités énergétiques dans les secteurs prioritaires ; 
(iii) Développement de l’offre des services énergétiques ; 
(iv) Coordination et gestion du programme 

 
6. REALISATIONS PHYSIQUES ATTENDUES  
 
(i) Education : 

- 07 Ecoles normales d’ instituteur (taux de desserte porté à 100%); 
- 192 Lycées d’enseignement général (taux de desserte porté à 100%); 
- 113 Collèges d’enseignement général (taux de desserte porté à 81%) ; 
- 727 Ecoles primaires publiques (taux de desserte porté à  41%); 
- 114 Ecoles maternelles publiques (taux de desserte porté à  40%). 

Soit au total 1.153 structures éducatives qui seront desservies dans la période 2006-2009 
 
(ii) Enseignement technique : 

- 03 Lycées d’enseignement technique (taux de desserte porté à 100%); 
- 46 Collèges d’enseignement technique (taux de desserte porté à 100%); 
- 61 SAR/SM (taux de desserte porté à 100%). 

Soit au total 110 structures d’enseignement technique qui seront desservies dans la période 
2006-2009 
 
 
(iii) Santé : 
- 923 Centres de santé intégrés, soit un taux de desserte porté à 100% des structures existantes 
recensées en 2004. 
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(iv) Hydraulique rurale 
- 191 adductions d’eau potable seront équipées entre 2006 et 2009, soit un taux de  desserte 
porté à 79% par rapport aux systèmes existants recensés en 2004. 
 
 
7. COUTS du Plan d’Action National Energie pour la réduction de la Pauvreté  

(Phase de lancement 2005-2009) 
 

Coût total :  29.746,53 millions de francs FCFA, soit 45,41 millions d’Euros, hors 
taxes et droits de douanes. 

 
8.        SOURCES DE FINANCEMENT 
 

(i) Etat du Cameroun 
(ii) Partenaires au développement 
(iii) Bailleurs de fonds  bilatéraux et multilatéraux 

 
9.        DATE PREVISIONNELLE DE DEMARRAGE :  Janvier 2005 
 
10.      DUREE DU PROGRAMME :     11 ans, 2005-2015 
       phase de lancement, 5 ans, 2005-2009 
 
11.      ACQUISITION DES BIENS ET SERVICES : 
 
Conformément aux Règles de Procédures de chacun des bailleurs de fonds. 
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SIGLES ET ABBREVIATIONS 
AER 
AES SONEL 
ARSEL  
BAD 
BM 
BT 
CDD9 
CDMT 
CEMAC 
CNPS 
CP 
CSI 
CSPH 
DSRP 
FEM 
GPL 
GTP 
GVEP 
HT 
IBW 
IEPF 
J 
KM 
KM² 
KV 
KWH 
MINAGRI 
MINAS 
MINCOF 
MINETFOP 
MINDIC 
MINEDUC 
MINEF 
MINEPAT 
 
MINEPIA 
MINMEE 
MINSANTE 
MT 
MW 
M² 
OMD 
ONG 
PANERP 
PME 
PMI 
PNUD 
RDPC 
SCDP 
SDN 
SMDD 
SNH 
SONARA 
SPM-CG 
 
 

Agence d’Electrification Rurale 
Concessionnaire du service public d’électricité 
Agence de Régulation du secteur de l’Electricité 
Banque Africaine de Développement 
Banque Mondiale 
Basse Tension 
Commission des Nations Unies pour le Développement Durable 9è Session 
Cadre de Dépenses à Moyen Terme 
Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale 
Caisse Nationale de Prévoyance Sociale 
Cellule Provinciale 
Comité de Suivi Interministériel 
Caisse de Stabilisation des Prix des Hydrocarbures 
Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté 
Fond pour l’Environnement Mondial 
Gaz Propane Liquide 
Groupe Technique Provincial 
Global Village Energy Partnership 
Haute Tension 
Institution de Bretton Woods 
Institut de l’Energie des Pays Francophones 
Jour 
Kilomètre 
Kilomètre Carré 
Kilovolt (1000 volts) 
Kilowatt heure 
Ministère de l’Agriculture 
Ministère des Affaires Sociales 
Ministère de la Condition Féminine 
Ministère de l’Enseignement Technique et  de la Formation Professionnelle 
Ministère du Développement Industriel et Commercial 
Ministère de l’Education Nationale 
Ministère de l’Environnement et des Forêts 
Ministère des Affaires Economiques, de la Programmation et de l’Aménagement du 
Territoire 
Ministère de l’Elevage des Pêches et des Industries Animales 
Ministère des Mines, de l’Eau et de l’Energie 
Ministère de la Santé Publique 
Moyenne Tension 
Mega watt 
Mètre carré 
Objectifs du Millénaire pour le Développement 
Organisation Non Gouvernementale 
Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté 
Petites et Moyennes Entreprises 
Petites et Moyennes Industries 
Programme des Nations Unies pour le Développement 
Rassemblement Démocratique du Peuple Camerounais 
Société Camerounaise de Dépôts Pétroliers 
Société Des Nations 
Sommet Mondial sur le Développement Durable 
Société Nationale des Hydrocarbures 
Société Nationale de Raffinage 
Service du Premier Ministre,  Chef du Gouvernement 
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MATRICE DU PLAN D’ACTION NATIONAL ENERGIE 
POUR LA REDUCTION DE LA PAUVRETE 

Descr iption nar rative Indicateurs objectivement 
vér ifiables 

Moyens de vér ification Suppositions impor tantes 

1. Objectif global    
 
Améliorer l’accès aux services 
énergétiques de base dans les 
secteurs prioritaires de la lutte 
contre la pauvreté 

à l’horizon 2015 
- accroissement substantiel du 
taux de desserte en services 
énergétiques  

- bulletins de statistiques 
nationales 
- rapports de suivi - évaluation 
- rapports annuels des 
administrations sectorielles 
concernées 

 
 
 
Forte volonté politique 

2. Objectifs spécifiques    
2.1 Etudes et outils de 
planification 
 

à l’horizon 2015 
- études générales sur les besoins 
énergétiques sectoriels 
- études techniques sur les 
solutions énergétiques adaptées à 
chaque secteur et à chaque 
activité 

 
- Rapports et données techniques 
et financières disponibles 

Succès de la composante 
renforcement des capacités 

2.2 Renforcement des capacités à l’horizon 2006 
- nombre de séminaires, ateliers 
d’éducation, formation et de 
sensibilisation organisés 
- importance de la participation 
en quantité et en qualité 
- qualité et niveau des formations 
techniques ; 
- qualité et quantité des supports 
de formation, sensibilisation et 
animation 
- niveau d’assimilation des 
connaissances énergétiques 
- niveau d’ implication de la 
société civile, des opérateurs 
privés, des ONG et des 
organisations paysannes 

 
 
 
- Rapports de restitution des 
séminaires, ateliers ou de stages 
 
 
- Disponibilité des supports de 
sensibilisation, d’animation et de 
formation 
 
- liste des participants aux 
ateliers 

 
 
 
 
 
Volonté politique confirmée et 
adhésion  complète de tous les 
acteurs à l’ initiative 

2.3 Développement de l’offre 
de services énergétiques 

à l’horizon 2009 
- réalisations physiques 
(i) Education : 1.153 structures 
approvisionnées en énergie 
(ii) Enseignement technique : 
110  structures approvisionnées 
en énergie 
(iii) santé : 923 Centres de santé 
approvisionnées 
(iv) hydraulique rurale : 191 
adductions d’eau potable 
approvisionnées en énergie 

 
 
- Rapports d’audits 
 
 
- Rapports de suivi - évaluation 
 
- Rapports des missions de 
supervision 
 

 
 
 
Début des réalisations physiques 
en 2006 

2.4 Coordination et gestion à l’horizon 2009 
- respect des engagements des 
parties impliquées et du 
calendrier des diverses activités 
- adhésion et forte implication 
des partenaires au 
développement et des bailleurs 
de fonds 
- adhésion et forte implication 
des administrations sectorielles et 
des acteurs directs des structures 
opérationnelles  concernées 

 
- Rapports d’audits 
 
- Niveau de mobilisation et 
d’utilisation des ressources 
disponibles 
 
- Rapports de suivi évaluation 
 
- Missions de vérification des 
bailleurs de fonds et autres 
partenaires 

 
- Les ressources nécessaires sont 
mises à disposition dans les 
délais, en particulier les fonds de 
contrepartie 
 
- Les organes de gestion et de 
suivi sont mis en place dans les 
délais et un personnel compétent 
désigné 

3. Coûts du programme par  
composante 

à l’horizon 2009 
(montant en millions de FCFA) 

  

Composante (A) 
 
Composante (B) 
 
Composante ( C) 
 
Composante (D) 
 
 

906,00 
 

330,00 
 

27.395,00 
 

390,00 
 

- Marchés signés et correctement 
exécutés 
- Biens acquis et en bon état de 
fonctionnement 
- Rapports sur le fonctionnement 
régulier des organes de gestion et 
de suivi 
- Equipements fournis, posés et 
en bon état de fonctionnement 
 
- Service après vente assuré 
- Satisfaction des utilisateurs 
 

 
- Adhésion effective des acteurs 
directs 
 
- Disponibilité des fonds de 
contrepartie 
 
- Adhésion des bailleurs de fonds 
 
- Stabilité politique et sociale 
assurée 
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RESUME ANALYTIQUE 
 
1. Contexte 
 

Le Gouvernement du Cameroun a adhéré aux Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD), et les cibles mondiales associées ont été nationalisées et traduites en 
axes stratégiques de réduction de la pauvreté, dans le Document de Stratégie de Réduction de 
la Pauvreté (DSRP), publié par le Gouvernement en avril 2003. 
 

En appui au DSRP, le Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la 
Pauvreté (PANERP) propose un cadre cohérent d’ intervention, une nouvelle dynamique de 
développement, une nouvelle approche visant à replacer l’accès aux services énergétiques de 
base au centre du développement économique et social du pays. 
 
2. Objectif global 
 

L’objectif global est l’amélioration de l’accès aux services énergétiques de base dans 
les secteurs prioritaires de la lutte contre la pauvreté, à savoir : l’éducation, la santé, 
l’hydraulique rurale, les activités féminines, la protection sociale, l’agriculture, l’élevage, la 
pêche et les PME/PMI. 
 
3. Objectifs spécifiques 
 

Les objectifs spécifiques portent sur : (i) l’élaboration des études et outils de 
planification des services énergétiques dans les secteurs prioritaires ; (ii) le renforcement des 
capacités énergétiques dans les secteurs prioritaires ; et (iii) le développement de l’offre des 
services énergétiques dans les secteurs prioritaires. 
 
4. Réalisations attendues 
 

Le Plan d’Action National Energie pour la réduction de la Pauvreté se poursuivra à 
l’horizon 2015, en parallèle avec les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).  
Pour sa phase de lancement, période 2005-2009, les réalisations attendues 
(approvisionnements en services énergétiques) seront les suivantes : 
 
(i) Education : 

- 07 Ecoles normales d’ instituteur (taux de desserte porté à 100%); 
- 192 Lycées d’enseignement général (taux de desserte porté à 100%); 
- 113 Collèges d’enseignement général (taux de desserte porté à 81%) ; 
- 727 Ecoles primaires publiques (taux de desserte porté à  41%); 
- 114 Ecoles maternelles publiques (taux de desserte porté à  40%). 

Soit au total 1.153 structures éducatives qui seront desservies dans la période 2006-2009 
 
(ii) Enseignement technique : 

- 03 Lycées d’enseignement technique (taux de desserte porté à 100%); 
- 46 Collèges d’enseignement technique (taux de desserte porté à 100%); 
- 61 SAR/SM (taux de desserte porté à 100%). 

Soit au total 110 structures d’enseignement technique qui seront desservies dans la période 
2006-2009 
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(iii) Santé : 
- 923 Centres de santé intégrés, soit un taux de desserte porté à 100% des structures existantes 
recensées en 2004. 
 
(iv) Hydraulique rurale 
- 191 adductions d’eau potable seront équipées entre 2006 et 2009, soit un taux de  desserte 
porté à 79% par rapport aux systèmes existants recensés en 2004. 
 
5. Coût du Plan d’Action National Energie pour la réduction de la Pauvreté 
 

Le coût total de la phase de lancement (2005-2009) est estimé à 29.746,53 millions de 
francs CFA, hors taxes et droits de douanes, soit 45,41 millions d’Euros. 
 
6. Sources de financement 
 

Les sources de financement attendues sont les suivantes : (i) le Gouvernement ; (ii) les 
partenaires au développement ; (iii) les bailleurs de fonds traditionnels bilatéraux et 
multilatéraux impliqués dans les divers secteurs cibles concernés. 
 
7. Exécution du Plan d’Action National Energie pour la réduction de la Pauvreté 
 

L’Agence d’Electrification Rurale (AER) est l’organe d’exécution du programme.  
Elle sera supervisée par un Comité de Suivi Interministériel (CSI) impliquant les 
administrations des secteurs prioritaires, et secondée par des Cellules provinciales de suivi qui 
seront mises en place à cet effet, et comprenant les autorités administratives, les responsables 
sectoriels provinciaux et la société civile. 
 
8. Conclusions et recommandations 
 

Le Plan d’Action National Energie pour la réduction de la Pauvreté participe de la 
volonté politique  du Président de la République, son Excellence Paul Biya.  Il vient en appui 
au Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté publié par le Gouvernement en avril 
2003.   Il a été élaboré suivant une approche participative ayant associé les autorités 
administratives, les partenaires au développement, les ONG, les organisations paysannes, les 
opérateurs économiques et la société civile. 
 

Le Plan d’Action National Energie pour la réduction de la Pauvreté est techniquement 
faisable et économiquement viable ; c’est pourquoi un appui des partenaires au 
développement et des bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux est sollicité, pour la 
réalisation de la phase de lancement (2005-2009, d’un coût total de 29.746,53 millions de 
francs CFA). 
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1. INTRODUCTION 
 
1.1 Cadre de l’ initiative 
 

Depuis le sommet du millénaire en 2000, les liens entre les services énergétiques et le 
développement, les services énergétiques et la lutte contre la pauvreté occupent une place sans 
cesse croissante dans les rencontres internationales.  Plus récemment, lors du Sommet 
Mondial sur le Développement Durable (SMDD), tenu à Johannesburg (Afrique du Sud) en 
septembre 2002, les liens entre les services énergétiques et la lutte contre la pauvreté ont 
encore été au centre des débats, avec une évolution de la thématique énergie en tant que 
composante de l’environnement durable. 
 

Le partenariat global pour l’énergie villageoise (Global Village Energy Partnership – 
GVEP), en tant que partenariat de type II a été lancé à Johannesburg lors du SMDD.  Le 
GVEP est considéré comme une approche visant à faciliter la coordination des activités 
énergétiques afin d’améliorer l’accès à des services et à des ressources énergétiques fiables à 
environ 300 millions d’habitants de la planète, vivant pour la plupart en milieu rural, d’ ici à 
2015.  Cette approche qui reconnaît les problèmes spécifiques liés à l’accès aux services 
énergétiques par les populations  pauvres, notamment en milieu rural, est parfaitement 
compatible avec les « grandes ambitions » du Chef de l’Etat, son Excellence Monsieur Paul 
Biya, qui a placé la question de l’énergie au cœur des priorités de développement du pays. 
 
1.2 L’ Initiative du Programme des Nations Unies pour le Développement et de la 

Banque Mondiale 
 

Le Cameroun fait partie des pays au sud du Sahara qui, dans le cadre de l’ initiative du 
GVEP, reçoivent un appui du PNUD et de la Banque Mondiale ; cet appui au Gouvernement 
se justifie par le fait que les modèles de production et de consommation énergétiques au 
Cameroun sont encore non durables d’un point de vue social, économique et 
environnemental.  En effet, plus de 60% du bilan énergétique des ménages est constitué des 
énergies traditionnelles, dont principalement le bois de chauffe.  En réalité, la consommation 
des énergies traditionnelles  a continué à augmenter au Cameroun depuis 1990, ce qui 
constitue un frein important au développement économique et social, et aux capacités réelles 
du pays à lutter durablement contre la pauvreté.    
 

Cette situation appelle de l’Etat et de la société civile des changements fondamentaux 
sur l’approche de la question de l’accès aux services énergétiques, pour que l’énergie cesse 
d’être un service élitiste limité aux quartiers chics de quelques centres urbains, et se mette au 
service de la communauté, au service des « sans voix », par sa disponibilité en qualité et en 
quantité, aux secteurs prioritaires dans les lutte contre la pauvreté que sont : la santé, 
l’éducation, l’hydraulique rurale, les activités féminines, la protection sociale, l’agriculture, la 
protection de l’environnement, l’élevage, la pêche, les petites et moyennes entreprises.  Parmi 
ces changements fondamentaux doivent figurer la vulgarisation de nouvelles alternatives 
d’énergie et la facilitation de l’accès aux financements des services énergétiques pour les 
populations pauvres. 
 

Au Cameroun, les modèles classiques de développement de l’offre des services 
énergétiques, notamment par l’extension des réseaux interconnectés (pour ce qui est de 
l’électricité) financée généralement sur des fonds publics, ne suffiront pas à répondre aux 
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besoins énergétiques de tous nos centres de santé, de toutes nos écoles, de tous nos collèges 
(enseignement général et technique), de toutes les activités féminines, de nos exploitations 
agricoles, de nos postes forestiers, de nos fermes….. qui en ont tant besoin, en particulier 
celles de ces structures situées en zones rurales. 
 

Le Plan d’Action National Energie pour la Réduction  de la Pauvreté (PANERP) répond à 
cette préoccupation.   Il vise à promouvoir un partenariat multi-acteurs, multi-sectoriel 
énergies pour  la réduction de la pauvreté; ses principaux objectifs sont : 
 

- mettre en œuvre une nouvelle dynamique au Cameroun, qui vise à faire prendre en 
compte le volet énergie dans tous les projets de développement, notamment en zones 
rurales, dans le cadre de la lutte contre la pauvreté ; 

- former, informer, sensibiliser tous les acteurs impliqués dans les secteurs prioritaires 
dans le cadre d’un vaste programme de renforcement des capacités des acteurs 
institutionnels, des ONG, des opérateurs privés, etc ; 

- mettre en œuvre une phase prioritaire d’ investissements permettant à la dynamique 
énergies modernes et réduction de la pauvreté de prendre corps et de s’ implanter 
durablement au Cameroun ; 

- établir une cartographie des besoins énergétiques (horizon 2009 pour la phase de 
lancement) dans les secteurs prioritaires pour la lutte contre la pauvreté que sont : 
l’éducation, la santé, l’hydraulique rurale, les activités féminines, la protection sociale, 
l’agriculture, l’élevage, la pêche, la protection de l’environnement, les PME et PMI ; 

- étudier et proposer des solutions techniques et des technologies  simples adaptées aux 
besoins des secteurs concernés et présentant des charges récurrentes limitées ; 

- établir une évaluation financière des solutions énergétiques proposées ; 
- proposer un programme d’ investissements; 
- présenter un cadre cohérent d’ intervention, catalysant les apports du Gouvernement et 

des partenaires au développement et constituant un guide sur les politiques et les 
investissements en matière d’énergies modernes pour la réduction de la pauvreté ; 

- lever les « cloisons étanches » qui existent bien souvent entre le secteur de l’énergie et 
les autres secteurs prioritaires dans la lutte contre la pauvreté, au niveau de la 
conception, de la mise en œuvre et de la gestion des divers projets de développement ; 

- encourager l’adoption des comportements, des politiques et des cadres réglementaires 
visant à accroître l’accès aux services énergétiques ; 

- établir et entretenir un cadre de concertation pour répondre aux besoins en services 
énergétiques pour un combat durable contre la pauvreté. 

 
1.3 Contextes international et national 
 

Au cours de l’Assemblée Générale des Nations Unies tenue en septembre 2000 à New 
York, les leaders du Monde ont adopté des Objectifs de développement minima appelés 
« Objectifs du Millénaire  pour le Développement » (OMD), avec des cibles mondiales 
spécifiques de développement associées à l’horizon 2015.  Il convient de rappeler que le 
Cameroun a participé à ce sommet au plus haut niveau de l’Etat et qu’ il a totalement adhéré à 
ces OMD.   Aussi, les cibles mondiales ont par la suite été nationalisées dans le cadre du 
Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP, avril 2003), afin de tenir compte 
des possibilités réelles de l’économie camerounaise et de notre environnement socio - 
politique. 

Bien que les OMD et les cibles mondiales associées, tout comme d’ailleurs les cibles 
nationalisées ou les axes stratégiques retenus dans le DSRP Cameroun (avril 2003)  ne fassent 
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pas explicitement mention de l’amélioration de l’accès aux services énergétiques de base 
comme une condition essentielle, force est de reconnaître qu’aucun OMD, aucune cible 
mondiale ou nationale associée, ne pourra être atteinte, sans un meilleur accès des populations 
pauvres aux services énergétiques en qualité et en quantité. 

 
Ce rôle primordial des services énergétiques a d’ailleurs été relevé dans plusieurs 

forums internationaux à la suite de l’adoption des OMD en 2000.  Déjà, lors de la 9ième 
session de la Commission des Nations Unies pour le Développement Durable (CDD 9) tenue 
en avril 2001, il a été reconnu que pour « atteindre l’objectif que s’est donné la communauté 
internationale de réduire de moitié, d’ ici à 2015, la proportion de personnes vivant avec moins 
d’un dollar par jour, il est indispensable d’assurer l’approvisionnement énergétique à un prix 
raisonnable ».  Ce rôle primordial des services énergétiques a également fait l’objet de débats 
intenses lors du Sommet Mondial sur le Développement Durable (SMDD) tenu à 
Johannesburg en septembre 2002. 

 
Au Cameroun, les nombreuses pénuries et autres anomalies observées ces dernières 

années dans l’approvisionnement en services énergétiques (électricité et gaz notamment) ont 
davantage replacé la question de l’accès aux services énergétiques en qualité et en quantité au 
centre du développement du Cameroun, et partant, au centre de la lutte contre la pauvreté. 

 
Conscient de cette situation et malgré les grands progrès déjà accomplis sur la route 

difficile de l’atteinte des cibles des OMD, le Gouvernement, en liaison avec ses partenaires au 
développement, notamment le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) 
et la Banque Mondiale, a décidé, de mettre en œuvre un projet dénommé « Appui à la 
promotion du partenariat multi -sectoriel énergie pour la réduction de la pauvreté ».  Le projet 
est mis en œuvre dans le cadre du Partenariat Global pour l’Energie Villageoise (GVEP ou 
Global Village Energy Partnership) lancé le 31 août 2002 lors du SMDD à Johannesburg.  Il  
a pour objectif d’ initier et de promouvoir, dans le cadre des OMD, le Partenariat Multi-
Sectoriel Energie pour la Réduction de la Pauvreté au Cameroun, à travers le développement 
d’un « Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté » par lequel, il est 
question d’établir un cadre cohérent d’ intervention du Gouvernement et des divers partenaires 
au développement.  
 
1.4 Processus d’élaboration du Plan d’Action National Energie pour la réduction de la 

pauvreté 
 

Le processus d’élaboration du Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la 
Pauvreté (PANERP)  a comporté diverses étapes, à la suite de l’adoption des OMD, de la 
publication du DSRP (avril 2003), et de l’atelier régional de juillet 2003 à Douala sur le thème 
« énergies modernes et réduction de la pauvreté ».  Les principales étapes ont été les 
suivantes : 
�  Activité 1 - Création d’un Groupe de Travail interministér iel :  Présidé par le Directeur 
Général de l’AER, Monsieur Moussa OUSMANOU, ce groupe de travail comprend des 
représentants des administrations et organismes suivants : 
 
M. Justin NTSAMA,  Directeur des Etudes et de la Planification à l’AER et Coordonnateur 
du PANERP ; 
M. AWA Celestine ANYAM, Représentant MINMEE ; 
M. OWANA Alphonse Marie, Représentant MINDIC ; 
M. NGUINI  Rigobert, Représentant MINEPAT ; 
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M. NTEJIOFOUET Eugène, Représentant MINEDUC ; 
M. ZEH-NLO Martin, Représentant PNUD Cameroun ; 
M. NOUBISSI  Emmanuel, Représentant Banque Mondiale Cameroun. 
Mme EHONGO BITOMO Alix, Assistante administrative. 
 
�  Activité 2 - Collecte et analyse des informations et des données sur  les utilisations des 
énergies modernes dans les  secteurs pr ior itaires dans la lutte contre la pauvreté :  Ces 
secteurs comprennent : l’éducation, la santé, l’hydraulique rurale, les activités féminines, la 
protection sociale,  l’agriculture, l’élevage, la pêche et les petites et moyennes entreprises. 
 
�  Activité 3 – Ateliers provinciaux sur  le thème « énergies modernes et réduction de la 
pauvreté » A cette phase, l’équipe projet dirigé par le  Coordonnateur du projet et appuyé par 
le Représentant Résident du PNUD au Cameroun Mme Patricia De Mowbray a parcouru plus 
de six mille kilomètres à travers l’ensemble du pays et  a rencontré tous les acteurs concernés 
dans le cadre des  ateliers provinciaux tenus dans les chefs lieux  des dix provinces sur le 
thème « énergies modernes et réduction de la pauvreté ». Les ateliers provinciaux ont 
impliqué les autorités administratives avec à leur tête les dix Gouverneurs de provinces, les 
Délégués Provinciaux des secteurs concernés et l’ensemble des acteurs de la société civile.   
Cette vaste opération a permis de collecter les données les plus pertinentes à partir des acteurs 
de développement à la base et ainsi de consolider celles collectées auprès des administrations 
centrales.  Au delà de l’aspect de collecte de données, ces ateliers provinciaux ont aussi 
contribué à sensibiliser largement les populations rurales sur les sources alternatives d’énergie 
et sur la nouvelle approche énergies modernes et réduction de la pauvreté qui sera mise en 
œuvre dans le cadre du PANERP. 
 
�  Activité 4 - Consultation nationale multi-sector ielle et multi - acteurs énergies pour  la 
réduction de la pauvreté :  Organisée à Yaoundé, cette consultation a pour  but de discuter et 
de valider la méthodologie adoptée, puis d’amender le projet de PANERP pour la réduction 
de la pauvreté.  
 
�  Activité 5 – La finalisation du Plan d’Action National Energie pour  la réduction de la 
pauvreté :   Sur la base des recommandations et des conclusions issues des données 
collectées et analysées, des discussions qui ont eu lieu au cours des ateliers provinciaux, en 
prenant en compte les possibilités d’ inclure ces préoccupations dans le DSRP (aspects multi-
sectoriels et multidimensionnels de l’énergie), des consultations avec les partenaires 
potentiels, le PANERP  sera finalisé. 
  
1.5 Contenu du Document de Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la 

pauvreté 
 
Sur le plan analytique, le présent Document de Plan d’Action National Energie pour la 

Réduction de la Pauvreté comprend: 
(i) une présentation générale du Cameroun ; 
(ii) une présentation du secteur de l’énergie ; 
(iii) un diagnostic provincial multi – sectoriel énergie pour la réduction de la pauvreté ; 
(iv) un Plan d’Action National ; 
(v) des dispositions sur la mise en œuvre ; 
(vi) une analyse des conditions de durabilité et des risques éventuels ; 
(vii) une analyse - évaluation des impacts ; 
(viii) une conclusion ainsi que des recommandations. 
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2. CAMEROUN : Historique – Contexte géographique – Politique – Administration – 
Démographie – Indicateurs de développement 

 
2.1 Historique 
 

Le Cameroun a été découvert par des navigateurs portugais vers 1472, puis colonisé 
par l’Allemagne entre 1884 et 1918.  A la fin de la 1ière guerre mondiale, le pays est placé sous 
mandat français (Cameroun oriental) et britannique (Cameroun occidental) par la Société Des 
Nations (SDN). 

 
Le Cameroun oriental accède à l’ indépendance en 1960 et le Cameroun occidental en 

1961.   Dès le 1er octobre 1961, le Cameroun devient un Etat fédéral (avec 2 états fédérés), 
puis le 20 mai 1972, il devient République Unie du Cameroun, et finalement, le pays tourne 
définitivement la page de la division coloniale pour devenir République du Cameroun en 
1983. 
 
2.2 Contexte géographique 
 

La république du Cameroun est située au-dessus de l’équateur entre les parallèles 2° et 
13° Nord et les méridiens 8° et 16° Est.   Elle couvre une superficie d’environ 475.000 km² 
depuis l’océan atlantique jusqu’aux confins du lac Tchad. Elle est limitée par la République 
Centrafricaine et le Tchad à l’Est et au Nord, la République fédérale du Nigeria à l’Ouest, le 
Congo, le Gabon et la Guinée équatoriale au Sud. 

 
L’élément dominant du relief est la dorsale camerounaise constituée par des massifs de 

l’Ouest et des hauts plateaux de l’Adamaoua. Les contreforts de l’Adamaoua, relativement 
abrupts vers le nord, font progressivement place aux vastes plateaux qui occupent tout le 
Centre et le Sud du pays. Les régions méridionales sont couvertes de forêts alors qu’au nord 
domine la savane avec une longue saison sèche. 

 
Les précipitations moyennes varient de 500 à 10.000 mm par an.  Le pays est 

largement humide, car seulement 10% du territoire reçoit moins de 900 mm d’eau par an.   La 
densité du réseau hydrographique et l’ important potentiel hydroélectrique qu’ il renferme 
constituent des atouts considérables pour le développement de l’offre énergétique du pays. 
Les cours d’eau sont répartis en quatre grands ensembles: le bassin atlantique avec les fleuves 
Sanaga, Nyong, Ntem, Dibamba, Lokoundjé, Lobé, Moungo, Nkam et Wouri ; Le bassin de la 
Sangha avec les rivières Dja, Boumba, Ngoko, et Kadei ; Le bassin de la Bénoué avec les 
fleuves Bénoué, Katsina Ala, Cross river, Faro tchina, Kébi, Donga, Gordi et; les fleuves 
tributaires du lac Tchad à savoir la Mbéré, le logone, le Chari et la Vina du nord. 
  

Les amplitudes journalières de température sont plus importantes pendant la grande 
saison sèche et plus marquées dans les régions à climat tropical que dans celles à climat 
équatorial.  Les durées d’ensoleillement varient avec les moyennes de températures ; elles 
sont réduites dans la zone équatoriale à cause de l’ importance des précipitations et de la 
nébulosité, mais elles sont plus élevées dans les régions du nord, au climat sec et dégagé. 
L’ insolation moyenne est estimée à 4,9kWh/j/m² pour l’ensemble du territoire national. Elle 
varie de 6 kWh/j/m² pour la partie septentrionale qui reçoit un ensoleillement régulier, à 4 
kWh/j/m² pour la partie sud plus humide. 
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Le pays connaît un niveau de vitesse des vents plutôt faible et très saisonnier.  En 
dehors de la façade maritime et de quelques régions au Nord, les vitesses des vents dépassent 
rarement 5 m/s.  Aussi, au delà de l’énergie éolienne, le milieu physique du Cameroun lui 
confère une situation énergétique privilégiée en Afrique. 
 
2.3 Politique 
 

Après une floraison de partis politiques plus ou moins nationalistes à la veille des 
indépendances, le Cameroun, au regard des difficultés de l’époque (unité nationale encore 
fragile), a connu une longue période de parti unique jusqu’à l’année 1990 au cours de laquelle 
le pays a renoué avec le multipartisme à la faveur de la loi n° 90/053 du 19 décembre 1990.  
Depuis cette date, le pays connaît à nouveau une floraison de partis politiques estimés à plus 
d’une centaine régulièrement enregistrés, bien qu’une dizaine seulement puisse être 
considérée comme forces politiques d’envergure nationale.   

 
Depuis 2002, le Rassemblement Démocratique du Peuple Camerounais (RDPC) est le 

parti majoritaire à l’Assemblée  Nationale.  Une nouvelle constitution a été votée en 1996 ; 
elle a institué un mandat présidentiel de 7 ans renouvelable une seule fois. Le Président de la 
République, son Excellence Paul Biya a été réélu le 11 octobre 2004 pour un nouveau mandat 
de 7 ans. 
 
2.4 Administration 
 

Sur le plan administratif, le Cameroun compte 53 districts faisant partie de 270 
arrondissements appartenant à 58 départements relevant de 10 provinces.  La capitale 
politique est Yaoundé, située dans la province du Centre, et la capitale économique, Douala 
est située dans la province du littoral.  Douala constitue également la porte d’entrée maritime 
du pays. 

 
Le pays vient de s’engager sur la voie de la décentralisation avec la récente 

promulgation de la loi cadre y relative.  Les collectivités territoriales décentralisées sont les 
régions et les communes.  Au terme de la loi, les dix provinces sont constituées en régions. 

 
2.5 Démographie 
 

Depuis son indépendance, le Cameroun a réalisé deux recensements généraux de la 
population, le premier en 1976 et le second en 1987. Un troisième recensement est 
actuellement en cours de préparation. 

 
Selon les résultats du recensement général de la population et de l’habitat de 1987, le 

Cameroun comptait une population de 10 493 655 habitants dont 50,8 % de femmes et 49,2% 
d’hommes. Par ailleurs, la population du pays est relativement jeune avec 46,4 % de la 
population âgée de moins de 15 ans. Entre 1976 et 1987, le taux de croissance annuel moyen a 
été estimé à 2,8 % par an. 

 
En attendant le prochain recensement, les données démographiques du Cameroun sont 

estimées à partir des résultats de 1987,  des taux de croissance régionaux observés entre 1976 
et 1987 et de l’ impact anticipé du VIH/SIDA.  Sur la base de ces projections, le Cameroun 
compte une population estimée à 16 353 000 habitants  en 2004. 
 



22 

Graphique n°1:  Poulation du Cameroun 2004
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Graphique n°2: Population du Cameroun 2015
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2.6 Economie 
 

L’économie camerounaise repose sur l’agriculture, l’élevage, la pêche, l’ industrie et 
les services.  La production de  pétrole qui a jadis été un levier important de la croissance 
économique dans la décennie 80 est en déclin.  Après une décennie (1975-1985) de croissance 
économique forte soutenue en partie par le pétrole, le Cameroun est entré dans une phase de 
récession économique à partir de 1986.  Depuis 1994 cependant, à la suite de divers 
programmes d’ajustement de politiques économiques, le pays a renoué avec la croissance au 
niveau macroéconomique.  Dès 1997, le Cameroun a engagé avec bonheur la mise en œuvre 
de divers programmes économiques et financiers qui lui ont permis d’être qualifié à 
l’ initiative PPTE dont le point de décision a été franchi en octobre 2000.  Le pays envisage 
sereinement d’atteindre son point d’achèvement au courant de l’année 2004, suite à la mise en 
œuvre satisfaisante de son Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP 
approuvé en septembre 2003 par les Institutions de Breton Woods (IBW). 

 
Sur le plan économique, le Cameroun peut être considéré et à juste titre comme le 

poids lourd économique de l’Afrique centrale.  Avec son PIB de 8.1 milliards de francs CFA 
et sa population de plus de 16 millions d’habitants, le pays à lui tout seul pèse pour près de la 
moitié dans le PIB CEMAC estimé à 16.6 milliards de francs CFA en 2003. 

 
La croissance économique retrouvée au plan macroéconomique ne s’est cependant pas 

encore fait sentir durablement dans le « panier de la ménagère », c’est pourquoi les autorités 
camerounaises, sur la voie des OMD et dans le cadre de la mise en œuvre du DSRP, se sont 
engagées à améliorer durablement les conditions de vie des populations en s’attaquant 
directement et durablement aux causes de la pauvreté. 
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2.7 Indicateurs de développement 
Tableau n°1 : indicateurs de développement 

Indicateurs de développement Valeurs à 
l’année de 
base 

Valeur en 
2001 
(estimations 
à partir de 
2003) 

PIB par tête (en milliers de FCFA) 431.4 (1995) 488.5*  
Taux de croissance du PIB (%) 5.0 (1995) 5.1 (2004) 
Taux d’ inflation (%) 3.25 (1994) 0.6 (2004) 
Population (millions d’habitants) 10.5 (1987) 15.2 
Population féminine (millions d’habitants) 5.4 (1987) 7.8 
Taux de croissance annuelle (%) 2.9 (1987) 2.87 
Espérance de vie (ans) 54.3 (1987) 59.0 
Taux d’urbanisation (%) 37.8 (1987) 50.1 
Indice de Développement Humain - 0.499 
Taux de pauvreté (%) 50.5 (1996) 40.2 
Seuil de pauvreté (FCFA) 148 000 

(1996) 
232 547 

Prévalence du VIH/SIDA chez les adultes (%) 0.9 (1989) 11.8 (2002) 
Ménages ayant accès à l’eau potable (%) 44.2 (1996) 50.5 
Ménages ayant accès à un bon système d’assainissement (%) 8.5 (1996) 7.3 
Enfants de moins de 5 ans présentant une insuffisance pondérale 
(%) 

13.6 (1991) 22.8 

Mortalité des enfants de moins de 5 ans pour 1000 naissances 
vivantes 

126.3 (1991) 150.7 (1998) 

Taux de mortalité infantile (pour 1000) 65.0 (1991) 77.0 (1998) 
Taux de couverture vaccinale (%) - 70.44 (2003) 
Proportion d’accouchements assistés par un personnel qualifié 
(%) 

63.8 (1991) 60.4 (2000) 

Incidence du paludisme (%) - 45.9 (1997) 
Rapport filles/garçons dans le primaire (%) 84 (1997) 83 
Taux net de scolarisation dans le primaire (%) 73.6 (1996) 75.2 
Taux net de rétention dans le primaire (%) - 58.8 (2002) 
Taux d’alphabétisation des 15 à 24 ans (%) 78.7 (1996) 82.3 
Taux d’alphabétisation des femmes de 15 à 24 ans (%) 74.1 (1996) 77.2 
Taux de chômage des 15 à 24 ans (%) 14.3 (1996) 14.4 
Nombre de lignes téléphoniques pour 1000 habitants 2 7 
Source : Publication OMD Progrès du Cameroun, décembre 2003, page v 
(* ) Soit 744.7 euros ou 730.8 $ US (au taux onusien de juillet 2002 de 1 $ US = 668.420 
FCFA). 
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3. SECTEUR DE L’ENERGIE AU CAMEROUN 
 
3.1 Organisation institutionnelle 
 

Le secteur de l’énergie au Cameroun est organisé autour de très nombreuses structures 
administratives et organismes publics et privés selon chacun des sous secteurs. 

(i) la Présidence de la République coordonne les activités du secteur et plus 
particulièrement celles relatives aux hydrocarbures.  

(ii) le Ministère des Mines de l’Eau et de l’Energie (MINMEE), à travers ses diverses 
directions (Mines et Géologie, Eau, Energie), assure la conception, élabore et veille à 
l’exécution de la politique énergétique nationale. 

(iii) le Ministère de la Recherche Scientifique et Technique est responsable du 
laboratoire de recherche énergétique.  

(iv) l’Agence de Régulation du Secteur de l’Electricité (ARSEL) assure la régulation 
et le contrôle des activités du sous secteur électricité. 

(v) l’Agence d’Electrification Rurale (AER) assure la promotion de l’électrification 
rurale. 

 
Plusieurs organismes et industries, publics et privés relèvent également du secteur de 

l’énergie, à savoir : i) le repreneur stratégique de la concession du service public d’électricité 
(AES SONEL) qui assure la production, le transport et la distribution d’électricité dans le 
cadre d’une concession de 20 ans ; ii) la société nationale des hydrocarbures (SNH) qui assure 
la recherche et l’exploration des hydrocarbures et gère les intérêts de l’Etat dans ce secteur ; 
iii) la société nationale de raffinage (SONARA) qui assure le raffinage du pétrole brut et 
l’approvisionnement du marché national en produits pétroliers finis; iv) la société 
camerounaise des dépôts pétroliers (SCDP) qui assure le stockage et l’approvisionnement des 
distributeurs de produits pétroliers; et v) la caisse de stabilisation des prix des hydrocarbures 
(CSPH) qui assure le mécanisme de stabilisation et de péréquation dans la distribution des 
produits pétroliers finis.  

 
Par ailleurs, un certain nombre d’entreprises privées interviennent dans l’exploration, 

la production et la distribution des hydrocarbures ainsi que le transport et la distribution du 
pétrole brut (TOTAL ; ELF SEREPCA ; PECTEN).  Pour ce qui est de la distribution de 
produits finis, diverses entreprises privées sont agréées, notamment : TOTAL ELF FINA, 
MOBIL, TEXACO, SHELL, PETROLEX, FIRST OIL, CAMOCO, SCTM, CAMGAZ, etc.  
Quelques sociétés privées agréées assurent le contrôle de qualité des produits pétroliers finis 
transférés entre plusieurs opérateurs ; il s’agit principalement de : HYDRAC, SGS et 
POLYTECHNICS. 

 
Depuis bientôt trois, avec les déficits observés dans la fourniture d’énergie électrique 

dans la concession du service public, plusieurs PME s’ installent dans le secteur des énergies 
renouvelables notamment dans le domaine du solaire photovoltaïque. 
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3.2 Ressources, Infrastructures, Approvisionnements  et Consommations énergétiques  
 
3.2.1 Electricité 
 
(a)  Ressources 
 

Le Cameroun dispose d’ importantes ressources pour le développement de 
l’hydroélectricité.  Son potentiel hydroélectrique économiquement équipable est estimé à 
environ 20.000 MW, soit plus de 115 milliards de kWh que le pays pourrait produire chaque 
année si ces ressources venaient à être mises en valeur.  De plus en plus, le Cameroun 
envisage de produire de l’électricité à partir du gaz. 
 
(b) Infrastructures 
 
Production 
     (i) Centrales hydroélectriques 
 

Graphique n°3: Infrastructures de production d'électricité (Puissance 
en MW)
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Graphique n°4: Capacité de stockage des barrages réservoirs 
(milliards m3)
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 (ii) Centrales thermiques en 2003 
 
Région nord :   centrales d’appoint :   10,8 MW 
    centrales isolées :   4,6 MW 
 
Région sud :   centrales d’appoint :   85,7 MW 
    Centrales isolées :   3,795 MW 
 
Région de l’Est :  centrales isolées :   8,605 MW 
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Carte n°1 : Centrales thermiques à fonctionnement permanent (2002) 
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( c )Transport (2002) 
 
*  lignes de transport HT 225 kV :     480.4 km 
*  lignes de transport HT 110 kV :     337.2 km 
*  lignes de transport HT 90 kV :     1.064 km 
 
(d) Distribution 
 
*  lignes de distribution  aériennes MT 30 kV :   9.607 km 
*  lignes de distribution souterraine MT 30 kV :   725 km 
*  lignes de distribution BT :      9.548 km 
*  postes de distribution :      6.789 km 
 

Carte n°2 : réseau interconnecté Sud (2002) 
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Carte n°3 : réseau interconnecté Nord (2002) 
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(e) Approvisionnements 
 

L’approvisionnement en électricité du Cameroun provient essentiellement de la 
production intérieure.  Au cours de l’année 2003, la production totale d’énergie électrique a 
été de 3 685 Gwh.  Depuis plus de trois ans, l’approvisionnement en énergie électrique du 
Cameroun présente un déficit important entre la demande et l’offre. 
 

Graphique n°5: Puissance hydroélectrique installée 2003 (MW)

Lagdo
10%

Song Loulou
53%

Edéa
37%

Lagdo

Song Loulou

Edéa

  

Graphique n°6: Energie électrique produite en 2003 (GWh)
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En dehors de la production d’origine hydroélectrique, une part faible de 
l’approvisionnement en électricité est assurée à partir de centrales thermiques au diesel dont 
certaines en appoint aux grands réseaux interconnectés et les autres pour la desserte de 
quelques centres isolés. 
 

  

Graphique n°7: Puissance totale installée en 2003 (MW)
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Graphique n°8: Production totale d'énergie électrique en 2003 

(Gwh)
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Le Cameroun compte cependant de nombreux producteurs autonomes, notamment 
dans le secteur forestier, qui produisent de l’énergie électrique à partir de groupes 
électrogènes privés, généralement pour des besoins propres. 
 
(f) Consommations 
 

Au courant de l’année 2002, le concessionnaire du service public d’électricité comptait 
484.563 abonnés dont 5 clients industriels en haute tension, 1154 clients industriels en 
moyenne tension et 483.404 clients basse tension.  La répartition géographique des abonnés 
basse tension indique que près de 30% se trouvent dans la province du Littoral.     Enfin, il 
convient de relever que plus de 45% de toute l’énergie consommée en provenance du 
concessionnaire du service public d’électricité  est absorbée par les clients haute tension 
(grosses industries). 
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Graphique n°8: répartition des abonnés BT en 2002
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Graphique n°10: répartition de la consommation d'électricité 
par catégorie d'abonnés en 2003
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La consommation d’énergie électrique est très inégalement répartie à travers les dix 
provinces du pays. 
 

Graphique n°11: énergie consommée par province en 2003 (GWh)
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3.2.2 Hydrocarbures 
 
(a) Ressources 
 
   (i) Pétrole brut 
  

Au démarrage de l’exploration de ses réserves pétrolières au début des années 80,  les 
réserves prouvées  étaient de l’ordre de 1 015 millions de barils.  Ces ressources sont en 
constante diminution depuis une décennie et n’étaient plus que de 400 millions de barils au 
début de 1999.  Au rythme actuel  de production, les réserves prouvées ne seront plus que de 
l’ordre de 100 millions de barils en 2005.  Néanmoins, des activités d’exploration – 
production se poursuivent notamment en direction des gisements dits marginaux. 
 
  (ii) Gaz naturel  
 

Les réserves   prouvées de gaz au Cameroun sont estimées à 110 milliards m3 ; ce gaz 
n’est pas encore exploité. 
 
(b) Infrastructures   
 
    (i) Production – stockage  (secteur pétrolier aval) 
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La capacité de raffinage de la  SONARA est estimée à 2 millions de tonnes par an, 
avec une capacité totale de stockage de 257.846 m3 dont  22.953 m3 pour le pétrole lampant 
et 10.860 m3 pour le gaz domestique. 
 

La Société Camerounaise des Dépôts pétroliers (SCDP) gère un parc de  07 dépôts 
pétroliers d’une capacité totale de 249.310 m3 dont 43.490 m3 pour le pétrole lampant et 
4.580 m3  le gaz domestique (GPL). 
 
  (ii) Transport 
 

Le transport des produits pétroliers était assuré en 2002 par  01 tanker, 110 wagon-
citernes et 972 camions-citernes. 
 
  (ii) Distribution 
 

Au 30 janvier 2003, le Cameroun comptait 406 stations services dont 80% se 
retrouvent dans les chefs lieux de département, avec plus de 52% qui se retrouvent dans les 
grandes villes des provinces du Centre et du  Littoral. 
 

Pour le cas particulier du gaz domestique, le parc de bouteilles à gaz en 2002 était de 
880.266 dont 767.285 bouteilles de 12.5 kg qui est le type le plus commercialisé. 
 
( c ) Approvisionnements 
 

L’approvisionnement du Cameroun en produits pétroliers finis est assurée par la 
Société Nationale de Raffinage (SONARA) pour 74% et par des importations pour  26% de la 
demande.   Pour ce qui est du cas particulier du gaz domestique GPL, la production de la 
SONARA a été de 17.498 alors que les importations étaient de 17.077 tonnes métriques au 
cours de l’exercice 2001/2002. 
 
(d) Consommations 
 
Au cours de l’exercice 2002/2003, la consommation totale en gaz domestique au Cameroun a 
été de 35.081 tonnes métriques alors que celle du pétrole lampant s’est établie à 169.999 m3.   
 
 

Grapique n°12: pétrole lampant consommé par dépot en 2001/2002 
(m3)
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Graphique n°13: GPL consommé par dépôt en 2002/2003 (tonne 
métrique)
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3.2.3 Energies renouvelables 
 
(a) Petite hydraulique 
 

Le Cameroun dispose de très nombreux sites de développement potentiel de la petite 
hydraulique.  Eu égard à la politique d’approvisionnement en électricité basée sur l’utilisation 
au maximum du potentiel hydroélectrique déjà aménagé (Edéa, Songlou et Lagdo) combinée 
au développement de grands réseaux interconnectés, cette technologie n’a pas été assez 
développée.  
 
(b) Solaire 
 

Le Cameroun dispose d’un potentiel solaire suffisant pour le développement d’usages 
énergétiques pour réduire la pauvreté.  Le potentiel solaire mesuré autour de quelques grands 
centres se présente ainsi qu’ il suit : 
 
Tableau n°2 :  Données solaires mesurées au Cameroun 
Région Latitude(N) 

(°) 
Longitude (E) 

(°) 
Altitude 

(m) 
Min Insolation 15° 
Sud 

(kWh/m²/j) 

Max Insolation 15° 
Nord 

(kWh/m²/j) 
Douala 4,00 9,40 13 3.25 2.79 
Yaoundé 3,50 11,30 760 3.48 3.89 
Batouri 4,30 14,20 656 3.6 3.97 
Garoua 9,20 13,20 247 4.76 4.45 
Maroua - - - 4.46 4.44 
Koundja 5,40 10,50 1217 3.77 4.17 
Yoko 5,30 12,20 1031 3.51 3.88 
Ngaoundéré 7,20 13,20 1119 4.05 4.51 
Lomié 3,10 13,40 624 4.07 4.30 
Kribi 2,60 9,50 16 3.95 4.36 
 
( c) Energie éolienne 
 

Le potentiel éolien au Cameroun est plutôt faible pour des besoins de production 
d’énergie.  Les vitesses de vent observées sur l’ensemble du territoire atteignent difficilement 
la valeur minimale de 5 m/sec.  Ce potentiel éolien ne permet donc pas une exploitation 
économique. 
 
(d) Bois de feu 
 

Le Cameroun dispose d’un important couvert forestier au sud de l’Adamaoua, ce qui 
lui confère un vaste potentiel en bois - énergie, qui constitue du reste la première ressource 
énergétique des ménages, en particulier dans les zones rurales (plus de 60% de l’énergie 
consommée par les ménages).  Dans la partie nord confrontée à l’avancée du désert, le déficit 
en bois – énergie est perceptible.   
 
(e) Biomasse 
 

Au cours de l’année 2000, 66 usines de transformation de bois étaient en activité au 
Cameroun, avec une capacité de transformation de 2,68 millions de m3 de grumes bruts pour 
une production d’environ 2,22 millions de m3.  
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Un tiers des usines sont des scieries simples sans séchoir, les autres sont des scieries 
intégrées à des menuiseries industrielles et des usines de déroulage.   Le rendement matière 
des usines de transformation se situe entre 32 % pour les scieries simples et 50 % pour les 
autres.  Ainsi pratiquement plus de la moitié de volume de grumes consommés reste sur place 
comme déchets.  Le potentiel global de déchets de bois exploitable en tant que matière 
première énergétique peut donc être estimé à environ 1 million de m3 de bois par an 

. 
3.3 Bilan global de consommation énergétique 
 

Malgré  ses nombreuses ressources, force est de reconnaître que depuis plus d’une 
dizaine d’années, la consommation d’énergies au Cameroun, toutes sources confondues, reste 
dominée par les énergies traditionnelles, principalement le bois de chauffe. 
 

Graphique n°14: Bilan de la consommation finale d'énergie au Cameroun
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3.4 Place de l’énergie dans le Document de Stratégie de Réduction de la pauvreté 
 

Dans le cadre du Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP, avril 
2003), le Gouvernement a adopté plusieurs axes stratégiques et mesures de réduction de la 
pauvreté.  Pour ce qui est de l’énergie, l’option retenue est de faciliter l’accès de tous à 
l’énergie.  Cette option devra se décliner en plusieurs politiques énergétiques qui sont : 

- l’élaboration d’un plan minéral camerounais ; 
- le renforcement des capacités institutionnelles ; 
- la promotion de la recherche et de l’exploitation des mines solides et des 

hydrocarbures ; 
- la mise en application des nouveaux codes pétrolier et gazier ; 
- la recherche des investissements dans le secteur des hydrocarbures ; 
- le développement et l’extension des programmes d’électrification rurale ; 
- le développement des autres formes d’énergie (éolienne, solaire…) ; 
- la mise en place d’un réseau de distribution rationnel de gaz domestique dans les 

régions écologiquement fragiles ; 
- la réalisation d’une étude en vue de la sélection des options disponibles aux plans 

technique, économique et financier pour résorber les déficits d’électricité à court 
terme. 
(source : DSRP, avril 2003, annexe matrices de mise en œuvre) 

 
Il convient cependant de relever que le secteur de l’énergie ne disposait pas de 

stratégie sectorielle à l’ instar de la santé et de l’éducation au moment de l’élaboration du 
DSRP.   
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4. DIAGNOSTIC PROVINCIAL  MULTI  – SECTORIEL ENERGIE POUR LA 
REDUCTION DE LA PAUVRETE 

 
4.1 Province de l’Adamaoua 
 

La province de l’Adamaoua compte une population estimée à 775.132 habitants pour 
159.226 ménages en 2004. Elle s’étend sur une superficie totale de 64.001 km², soit une 
densité de population de 12 habitants/km².  C’est la province château d’eau du Cameroun, 
d’où part un nombre important de cours d’eau dont la Sanaga, plus long fleuve du Cameroun 
avec 918 km et qui concentre à lui tout seul plus de la moitié du potentiel hydroélectrique du 
pays.  La province combine à la fois un réseau hydrographique dense et une topographie 
avantageuse, ce qui lui donne d’ importantes possibilité d’aménagement de petites centrales 
hydroélectriques pour l’approvisionnement en électricité du monde rural.   La province 
dispose de 506 km de lignes de distribution, 151 postes de distribution et 16 stations services 
dont 13 sont localisées dans les chefs lieux de département.  Le potentiel solaire minimum est 
de 4.05 kwh/m²/j (15° sud).  
 

Sur le plan administratif, la province de l’Adamaoua dont le Chef lieu est Ngaoundéré 
compte 03 districts, 13  arrondissements répartis dans 05 départements, à savoir la Vina, le 
Mbéré, le Djérem, le Mayo Banyo et le Faro. 
 

Au plan de l’approvisionnement énergétique, elle est qualifiée à juste titre de « zone 
d’ombre » du pays.  Eloignée des sites de production des réseaux interconnectés Nord et Sud, 
très difficilement accessible par route, la province de l’Adamaoua présente une situation 
énergétique peu enviable.  Une seule ligne électrique de répartition traverse la province en 
provenance de la centrale de Lagdo jusqu’au niveau de la ville de Meiganga.  Tous les cinq 
chefs lieux de département sont électrifiés, contre 07 chefs lieux d’arrondissement sur 13, 
aucun chef lieu de district sur 03, et 22 villages simples, soit au total 34 localités sur 562 
identifiées. Les produits pétroliers dont une partie provient de la contrebande sont 
essentiellement présents dans les grands centres.  Un centre d’enfûtage du gaz domestique est 
en cours de construction à Ngaoundéré, ce qui pourrait améliorer le taux de disponibilité de ce 
produit sur le marché de la province.   
 

Pour les secteurs prioritaires dans la réduction de la pauvreté, la source d’énergie la 
plus utilisée est l’électricité. La vulgarisation de l’usage du gaz domestique doit être 
envisagée à moyen terme. La matrice provinciale énergies modernes et réduction de la 
pauvreté se présente ainsi qu’ il suit.  

 
Tableau n°3 : Etat d’approvisionnement en énergie des structures (Adamaoua) 

Province 
total 
structures Approvisionnement en énergie 

Adamaoua   desservies 
non 
desservies 

taux de 
desserte 

Education 504 44 460 8.73% 

Ens technique 14 7 7 50.00% 

Santé 104 47 57 45.19% 

Hydraulique rurale 485 9 476 1.86% 

Activités féminines 5 0 5 0.00% 

Protection sociale 14 14 0 100.00% 

Agriculture 419 15 404 3.58% 

Pêches 39 5 34 12.82% 

PME/PMI         
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MATRICE PROVINCIALE ENERGIE MODERNE ET REDUCTION DE LA PAUVRETE 
Approvisionnement Actuel Province de 

l©Adamaoua 
  

Acteurs  Structures opérationnelles  
Total dans la 
province  

Types 
d©énergie 
utilisés  Désservis 

Non 
désservis 

Taux de 
désserte 

(%) 
  MINEDUC Ecole Normale d©Instituteur 5 Electricité 1 4 20 
Education Opérateurs Privés Lycée d©Enseignement Général 14 Electricité 7 7 50 
  Privés Collège d©enseignement Général 19 Electricité 2 17 11 
    Ecole Primaire Public 440 Electricité 22 418 5 
    Ecole Maternelle Public 20 Electricité 6 14 30 
    Etablissement d©Enseignement Laic 2 Electricité 2 0 100 
    Ets Enseignement confessionel 4 Electricité 4 0 100 
S/Total     504   44 460 9 
  MINETFOP Lycée Technique 3 Electricité 2 1 67 
  Privé Laic Collège d©enseignement technique 4 Electricité 1 3 25 
  Privé Confessionnel SAR/SM 5 Electricité 2 3 40 
    Ets Enseignement tech.laic 1 Electricité 1 0 100 
    Ets Enseignement tech.confes. 1 Electricité 1 0 100 
S/Total     14   7 7 50 
Santé MINSANTE Hôpital provincial 1 Electricité 1 0 100 
  Privé Laic Hôpital de District 7 Electricité 6 1 86 
  Privé Confessionnel Centre Médicaux d©Arrondissement 8 Electricité 3 5 38 
    Centre de Santé Intégré 54 Electricité 10 44 19 
    Centre de Santé Privée laic 6 Electricité 1 5 17 
    Hôpital Privée Laic 1 Electricité 1 0 100 
    Centre de Santé Privé confessionel 18 Electricité 9 9 50 
    Autres structures de santé 7 Electricité 7 0 100 
    Centre médical militaire 2 Electricité 2 0 100 
    Infirmeries 7 Electricité 7 0 100 
S/Total     104   47 64 45 
Hydraulique rurale MINMEE Adduction d©eau potable 34 Electricité 9 25 26 
    Forages 451 Electricité 0 451 0 
S/Total     485   9 476 2 
Activités féminines MINCOF Centre de promotion de la femme 5 Electricité 0 5 0 
  ONG Pool d©animation 0 Electricité 0 0 0 
  ASSOCIATIONS Associations feminines 0 Electricité 0 0 0 
S/Total     5   0 5 0 
Assistance Sociale MINAS Centre de réhabilitaton des handicapés 0 Electricité 0 0 0 
    Centre sociaux 6 Electricité 6 0 100 
    Service d©action sociale 4 Electricité 4 0 100 
    Postes sociaux 2 Electricité 2 0 100 
    Aires éducatives 2 Electricité 2 0 100 
S/Total     14   14 0 100 
Developpement rural MINAGRI Exploitations agricoles modernes 14 Electricité 1 13 7 
  ONG Exploitations agricoles commmunautaires 160 Electricité 0 160 0 
  Postes agricoles Structures de conservation des produits 17 Electricité 3 14 18 
    postes agricoles 104 Electricité 0 104 0 
      295   4 291 1 
  MINEPIA Exploitations pisicoles 10 Electricité 4 6 40 
    Exploitations animales 5 Electricité 0 5 0 
    Structures de conservation des produits 3 Electricité 1 2 33 
    Structures de conservation des productions 1 Electricité 0 1 0 
    Exploitations  laitières 20 Electricité 0 20 0 
S/Total     39   5 34 13 
PME/PMI MINDIC PME 0 Electricité   0 0 
  FNE PMI 0 Electricité   0 0 
S/Total     0   0 0 0 
Environnements MINEF Parc Nationaux 2 Electricité 0 2 0 
    Zoo 0 Electricité   0 0 
    Postes forestiers 26 Electricité 6 20 23 
S/Total     28   6 22 21 
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4.2 Province du Centre 
 

La province du Centre compte environ 2.585.409 habitants pour 539.361 ménages en 
2004, vivant sur une superficie de 67.928 km², soit une densité de population de 38 
habitants/km².    C’est la province qui abrite la capitale politique du pays. Elle est parcourue 
par un réseau électrique moyennement étendu dans sa partie sud.  Les produits pétroliers y 
sont également abondants dans les grands centres, mais la source d’énergie principale reste le 
bois de chauffe, pratiquement seule source d’énergie en zones rurales.  Pour son 
approvisionnement en énergie, la province dispose de 3.494 km de lignes de distribution, 
1.493 postes de distribution et 102 stations services dont 92 sont localisées dans les chefs 
lieux de département.    Le potentiel solaire minimum est de 3.48 kwh/m²/j (15°sud). 
 

Sur le plan administratif, la province compte 18 districts compris dans 49 
arrondissements répartis en 10 départements à savoir : le Mfoundi, le Nyong et Kellé, le 
Nyong et So’o, la Mefou et Afamba, la Lékié, la Haute Sanaga, la Mefou et Akono, le Mbam 
et Inoubou et le Mbam et Kim. 
 

Tous les 10 chefs lieux de département sont électrifiés, contre 41 chefs lieux 
d’arrondissement sur 49, 08 chefs lieux de district sur 18, et 535 villages simples, soit au total 
594 localités sur 2 244 identifiées en 1987. 
 

Sur le plan des besoins énergétiques pour la réduction de la pauvreté, la source 
d’énergie la plus demandée en dehors de l’usage domestique (où on peut utiliser le gaz à la 
place du bois de chauffe) est l’électricité.  La matrice provinciale énergies modernes et 
réduction de la pauvreté se présente ainsi qu’ il suit. 
 

Tableau n°4 : Etat d’approvisionnement en énergie des structures (Centre) 

Province 
total 
structures Approvisionnement en énergie 

Centre   desservies 
non 
desservies 

taux de 
desserte 

Education 2828 897 1931 31.72% 

Ens technique 144 116 28 80.56% 

Santé 331 196 135 59.21% 

Hydraulique rurale 189 9 180 4.76% 

Activités féminines 7 7 0 100.00% 

Protection sociale 91 85 6 93.41% 

Agriculture 310 12 298 3.87% 

Pêches         

PME/PMI         
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MATRICE PROVINCIALE ENERGIE MODERNE ET REDUCTION DE LA PAUVRETE 
Approvisionnement 2004 

Province du Centre   Acteurs  Structures opérationnelles  Total  
Type 

d©énergie 
  Désservies Non 

désservies 
Taux de 

désserte  (%) 
  MINEDUC Ets Enseignement secondaire général public 137 Electricité 70 67 51
Education Opérateurs Privés Laics Ets Enseignement Secondaire Général privé 96 Electricité 82 14 85
  Privés Confessionnels Ets Enseignement primaire privé 522 Electricité 271 251 52
    Ets Enseignement Maternel Public 254 Electricité 76 178 30
    Ets Enseignement Maternel Privé 363 Electricité 236 127 65
    Ets Enseignement Primaire Public 1456 Electricité 162 1294 11
S/Total     2828   897 1931 32
  MINETFOP Lycée Technique 11 Electricité 11 0 100
  Privé Laic Collège d©enseignement technique 24 Electricité 10 14 42
  Privé Confessionnel SAR/SM 46 Electricité 34 12 74
    Ets Enseignement tech.laic 42 Electricité 41 1 98
    Ets Enseignement tech.confes. 20 Electricité 19 1 95
    Autres 1 Electricité 1 0 100
S/Total     144   116 28 81
Santé MINSANTE Hôpital National 6 Electricité 6 0 100
  Privé Laic Hôpital de District 23 Electricité 22 1 96
  Privé Confessionnel Centre Médicaux d©Arrondissement 23 Electricité 19 4 83
    Centre de Santé Intégré 194 Electricité 78 116 40
    Centre de Santé laic 9 Electricité 6 3 67
    Centre de Santé Privé confessionel 45 Electricité 35 10 78
    Hôpital de Santé privé Laic 3 Electricité 3 0 100
    Clinique Privé Laic 1 Electricité 0 1 0
    Service de Santé District 24 Electricité 24 0 100
    Dispensaire 3 Electricité 3 0 100
S/Total     331 0 196 135 59
Hydraulique rurale MINMEE Adduction d©eau potable 85 Electricité 3 82 4
    Forages 31 0 4 27 13
S/Total     116   7 109 6
Activités féminines MINCOF Centre de promotion de la femme 7 Electricité 7 0 100
  ONG Pool d©animation   Electricité       
  ASSOCIATIONS     Electricité       
S/Total     7   7 0 100
Assistance Sociale MINAS Centre de réhabilitaton des handicapés 1 Electricité 1 0 100
    Centre sociaux 45 Electricité 40 5 89
    Service d©action sociale 17 Electricité 17 0 100
    Postes sociaux 13 Electricité 13 0 100
    Centre  d©écoute 1 Electricité 1 0 100
    Centre personnes agées 2 Electricité 2 0 100
    Institution de l©enfance 1 Electricité 1 0 100
    Handicapés visuels 1 Electricité 1 0 100
    Crèche piolote 1 Electricité 1 0 100
    Centre d©acceuil et de reinsertion des efts de la 1 Electricité 1 0 100
    Aires éducatives 7 Electricité 7   100
S/Total     90   85 5 94
Developpement rural MINAGRI Exploitations agricoles modernes 2 Electricité 0 2 0
  ONG Exploitations agricoles communautaires 6 Electricité 6 0 100
  Postes agricoles Structures de conservation des produits agricoles 8 Electricité 4 4 50
  PNVRA Centre de formation rural 6 Electricité 0 6 0
    Centre de formation et d©action communautaire 10 Electricité 0 10 0
    Ferme de multiplication 3 Electricité 0 3 0
    Centre de formation des jeunes 2 Electricité 0 2 0
    Postes agricoles 273 Electricité 2 271 1
S/Total     310   12 298 4
  MINEPIA Exploitations pisicoles   Electricité       
    Exploitations animales   Electricité       
    Chambre froide   Electricité       
    Congélateur   Electricité       
S/Total     0 0 0 0   
PME/PMI MINDIC PME   Electricité       
  FNE PMI   Electricité       
    Autres   Electricité       
S/Total     0   0 0   
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4.3 Province de l’Est 
 

La province de l’Est est la province la  plus étendue du Cameroun avec une superficie 
de 113.812 km².  Sa population en 2004 est estimée à 809.474 habitants pour 159.633 
ménages, soit une densité de population de 7 habitants/km² qui en fait la province au territoire 
le moins occupé du pays.  Le bilan énergétique ici est largement dominé par l’usage du bois 
de chauffe. C’est une province aux ressources naturelles très variées notamment forestières et 
minières, et un bassin hydrographique particulièrement dense.  Ici, les distances entre les 
chefs lieux d’unités administratives sont généralement très importantes et les conditions 
d’accès y sont particulièrement difficiles.  Sur le plan administratif, la province de l’Est 
compte 12 districts compris dans 19 arrondissements répartis en 04 départements que sont le 
Lom et Djérem, la Boumba et Ngoko, le Haut Nyong et la Kadey. 
 

Sur le plan énergétique, la province est approvisionnée en électricité  par quelques 
centrales thermiques isolées, et un réseau de distribution des produits pétroliers limité 
généralement  aux agglomérations situées sur les grands axes routiers.   La province dispose 
de 876 km de lignes de distribution, 194 postes de distribution et 18 stations services dont 11 
sont localisées dans les chefs lieux de département.  Tous les 04 chefs lieux de département 
sont électrifiés, contre 13 Chefs lieux d’arrondissement sur 19, aucun chef lieu de district sur 
12, et 44 villages, soit au total 61 localités sur 1.115 identifiées en 1987.  Le potentiel solaire 
minimum est de 3.60 kwh/m²/j (15° sud). 
 

Ici, l’énergie la plus utilisée dans les secteurs prioritaires pour la réduction de la 
pauvreté est l’électricité.  Pour ce qui est des besoins énergétiques de la province pour la 
réduction de la pauvreté, le diagnostic provincial multi-sectoriel énergie se présente ainsi qu’ il 
suit. 

Tableau n°5 : Etat d’approvisionnement en énergie des structures (Est) 

Province 
total 
structures Approvisionnement en énergie 

Est   desservies 
non 
desservies 

taux de 
desserte 

Education 683 37 646 5.42% 

Ens technique 28 24 4 85.71% 

Santé 214 141 73 65.89% 

Hydraulique rurale 394 46 348 11.68% 

Activités féminines 3 3 0 
100.00

% 

Protection sociale 25 20 5 80.00% 

Agriculture 4918 360 4558 7.32% 

Pêches 37820 6569 31251 17.37% 

PME/PMI 754 716 38 94.96% 
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MATRICE PROVINCIALE ENERGIE MODERNE ET REDUCTION DE LA PAUVRETE 
Approvisionnement Actuel 

Province de l©Est  Acteurs  Structures opérationnelles  
Total dans la 
province  

Types 
d©énergie 
utilisés  Désservies 

Non 
désservies 

Taux de 
désserte (%) 

  MINEDUC Ecole Normale d©Instituteur 3 Electricité 3 0 100 
Education Opérateurs Privés Laics Lycée d©Enseignement Général 19 Electricité 17 2 89 
  Privés Confessionnels Collège d©enseignement Général 14 Electricité 3 11 21 
    Etablissement d©Enseignement Laic 2 Electricité 2 0 100 
    Ets Enseignement confessionel 6 Electricité 6 0 100 
    Ecole Primaire publique 579 Electricité 4 575 1 
    Ecole Maternelle publique 60 Electricité 2 58 3 
      683   37 646 5 
  MINETFOP Lycée Technique 4 Electricité 4 0 100 
  Privé Laic Collège d©enseignement technique 6 Electricité 5 1 83 
  Privé Confessionnel SAR/SM 15 Electricité 12 3 80 
    Ets Enseignement tech.laic 2 Electricité 2 0 100 
    Ets Enseignement tech.confes. 1 Electricité 1 0 100 
    Autres 0 Electricité 0 0 0 
S/Total     28   24 4 86 
Santé MINSANTE Hôpital provincial 1 Electricité 1 0 100 
  Privé Laic Hôpital de District 10 Electricité 10 0 100 
  Privé Confessionnel Centre Médicaux d©Arrondissement 10 Electricité 5 5 50 
    Centre de Santé Intégré 108 Electricité 60 48 56 
    Centre de Santé Privée laic 0 Electricité       
    Hôpital Privée Laic 4 Electricité 4 0 100 
    Centre de Santé Privé confessionel 48 Electricité 40 8 83 
    Clinique Privé Laic 3 Electricité 3 0 100 
    Autres structures de soins  30 Electricité 18 12 60 
S/Total     214   141 73 66 
VIH/SIDA MINSANTE Centre de traitement agréée 1 Electricité 1 0 100 
  Privé Laic Centre de Dépistage volontaire 13 Electricité   0 0 
  Privé Confessionnel Autres structures de soins  5 Electricité 5 0 100 
    GTP 1 Electricité 1 0 100 
S/Total     20   7 0 35 
Hydraulique rurale MINMEE Adduction d©eau potable 46 Electricité 46 0 100 
    Forages 348 Electricité 0 348 0 
S/Total    394   46 348 12 
Activités féminines MINCOF Centre de promotion de la femme 3 Electricité 3 0 100 
  ONG Pool d©animation 0 Electricité 0 0 0 
S/Total     3   3 0 100 
Assistance Sociale MINAS Centre de réhabilitaton des handicapés 1 Electricité 1 0 100 
    Centre sociaux 12 Electricité 8 4 67 
    Centre de Formation jeunes filles 0 Electricité 0 0 0 
    Centre de Formation jeunes garcons 1 Electricité 1 0 100 
    Centre enft abandonnés 1 Electricité 1 0 100 
    Centre pour personnes agées 1 Electricité 0 1 0 
    Centre petite enfance 6 Electricité 6 0 100 
    Encadrement pers. en détresse 0 Electricité 0 0 0 
    Handicapés visuels 0 Electricité 0 0 0 
    Aires éducatives 3 Electricité 3 0 100 
S/Total     25   20 5 80 
Developpement rural MINAGRI Exploitations agricoles modernes 60 Electricité 9 51 15 
    Postes agricoles           
      60 0 9 51 15 
  MINEPIA Structures de conservation des produits pisicoles 8 Electricité 8 0 100 
    Exploitations  laitières 0 Electricité 0 0 0 
    Autres structures 1 Electricité 0 1 0 
S/Total     9 0 8 1 89 
PME/PMI MINDIC PME 283 Electricité 274 9 97 
  FNE PMI 456 Electricité 427 29 94 
    Autres 15 Electricité 15 0 100 
S/Total     754   716 38 95 
Environnements MINEF Reserve biosphère 1 Electricité 0 1 0 
    Exploitations forêts 33 Electricité 33 0 100 
    Postes forestiers 0 Electricité 0 0 0 
S/Total     34   33 1 97 
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4.4 Province de l’Extr� me - Nord 
 

La province de l’Extrême – Nord est la plus peuplée du Cameroun avec une 
population estimée à  2.904.293 habitants pour 598.829 ménages vivant sur une superficie de 
35.984 km², soit une densité de population de 81 habitants/km².  C’est une province aux 
conditions climatiques particulièrement difficiles, avec un potentiel énergétique très limité en 
dehors du potentiel solaire.  C’est la province du pays où l’ incidence de la pauvreté est le plus 
élevé (56,3%).  Son approvisionnement énergétique est assuré pour l’essentiel à partir de la 
centrale hydroélectrique de Lagdo pour l’électricité, et à partir du Sud du pays pour les 
produits pétroliers.  Les produits pétroliers de contrebande y sont également présents.  Un 
centre d’enfûtage de gaz domestique est en cours de construction à l’entrée de la ville de 
Maroua, ce qui pourrait améliorer la disponibilité de ce produit dans le marché de cette 
province menacé de désertification du fait d’une sur utilisation du bois de chauffe qui 
représente plus de 65% du bilan de consommation énergétique des ménages.  La province 
dispose de 2.222 km de lignes de distribution, 348 postes de distribution et 12 stations 
services toutes localisées dans les chefs lieux de département.  Le potentiel solaire minimum, 
le plus important du pays derrière la province du Nord est de 4.44 kwh/m²/j (15° sud).  
 

Sur le plan administratif, la province de l’Extrême – Nord compte 04 districts, 40 
arrondissements répartis en 06 départements à savoir : le Logone et Chari, le Mayo Sava, le 
Mayo Tsanaga, le Mayo Kani, le Mayo Danay et le Diamaré. 
 

Tous les 06 chefs lieux de département sont électrifiés, contre 20 chefs lieux 
d’arrondissement sur 40, aucun chef lieu de district sur 04, et 69 villages simples, soit au total 
95 localités sur 3.231 identifiées en 1987.    
 

La question de la vulgarisation de l’usage du gaz domestique en lieu et place du bois 
de chauffe est un impératif absolu pour arrêter l’avancée du désert dans cette province. Au 
delà de l’énergie de cuisson, l’électricité est la source d’énergie la plus sollicitée pour la 
réduction de la pauvreté. 
 

Sur le plan des besoins énergétiques de la province pour la réduction de la pauvreté, le 
diagnostic provincial multi-sectoriel énergie établi se présente ainsi qu’ il suit. 

 
Tableau n°6 : Etat d’approvisionnement en énergie des structures (Extrême - Nord) 

Province 
total 
structures Approvisionnement en énergie 

Extrême Nord   desservies 
non 
desservies 

taux de 
desserte 

Education 1636 140 1496 8.56% 

Ens technique 24 12 12 50.00% 

Santé 216 78 138 36.11% 

Hydraulique rurale 2821 30 2791 1.06% 

Activités féminines 22 12 10 54.55% 

Protection sociale 36 25 11 69.44% 

Agriculture 2713 7 2706 0.26% 

Pêches 226 112 114 49.56% 

PME/PMI 404 284 120 8.64% 
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MATRICE PROVINCIALE ENERGIE MODERNE ET REDUCTION DE LA PAUVRETE 
Approvisionnement Actuel Province de 

l©Extrême Nord  Acteurs  Structures opérationnelles  
Total dans la 
province  

Types 
d©énergie 
utilisés  Désservies 

Non 
désservies 

Taux de 
désserte (%) 

  MINEDUC Ecole Normale d©Instituteur 6 Electricité 5 1 83 
Education Opérateurs Privés Lycée d©Enseignement Général 32 Electricité 12 20 38 
  Privés Collège d©enseignement Général 44 Electricité 4 40 9 
    Etablissement d©Enseignement Laic 3 Electricité 3 0 100 
    Ets Enseignement confessionel 9 Electricité 7 2 78 
    Ecole Primaire publique 1187 Electricité 71 1116 6 
    Ecole Maternelle publique 33 Electricité 10 23 30 
    Ecole Primaire privée 297 Electricité 23 274 8 
    Ecole Maternelle privée 25 Electricité 5 20 20 
      1636 0 140 1496 9 
  MINETFOP Lycée Technique 4 Electricité 3 1 75 
  Privé Laic Collège d©enseignement technique 3 Electricité 1 2 33 
  Privé Confessionnel SAR/SM 14 Electricité 5 9 36 
    Ets Enseignement tech.laic   Electricité   0   
    Ets Enseignement tech.confes. 1 Electricité 1 0 100 
    Autres 2 Electricité 2 0 100 
S/Total     24 0 12 12 50 
Santé MINSANTE Hôpital provincial 2 Electricité 2 0 100 
  Privé Laic Hôpital de District 17 Electricité 2 15 12 
  Privé Confessionnel Centre Médicaux d©Arrondissement 5 Electricité 2 3 40 
    Centre de Santé Intégré 144 Electricité 61 83 42 
    Centre de Santé Privé confessionel 42 Electricité 6 36 14 
    Hôpital de District privé 4 Electricité 3 1 75 
    Clinique Privé Laic 2 Electricité 2 0 100 
      216   78 138 36 
Hydraulique rurale MINMEE Adduction d©eau potable 40 Electricité 30 10 75 
    Forages 2781 Electricité 0 2781 0 
    Centre d©emplissage de GPL 1 Electricité 1 0 100 
    Autres systèmes d©hydraulique rurale 16 Electricité 3 13 19 
S/Total     2838   34 2804 1 
Activités féminines MINCOF Centre de promotion de la femme 4 Electricité 4 0 100 
  ONG Pool d©animation 18 Electricité 8 10 44 
S/Total     22   12 10 55 
Assistance Sociale MINAS Centre de réhabilitaton des handicapés 3 Electricité 3 0 100 
    Centre sociaux 10 Electricité 6 4 60 
    Centre de Formation jeunes filles 3 Electricité 3 0 100 
    Centre de Réeducation 1 Electricité 1 0 100 
    Centre enft abandonnés/orphelinats 3 Electricité 2 1 67 
    Centre petite enfance 4 Electricité 4 0 100 
    Handicapés visuels 1 Electricité 1 0 100 
    Aires éducatives 5 Electricité 0 5 0 
    Handicapés Auditifs 1 Electricité 1 0 100 
    Service d©action sociale 5 Electricité 4 1 80 
S/Total     36   25 11 69 
Developpement rural MINAGRI Exploitations agricoles modernes 100 Electricité 1 99 1 
  ONG Postes agricoles 192 Electricité 0 192 0 
  Postes agricoles Centre de formation agricoles 8 Electricité 1 7 13 
  Postes agricoles Centre d©éducation 5 Electricité 2 3 40 
    Ecole de Formation 2 Electricité 2 0 100 
      307   6   2 
  MINEPIA Exploitations pisicoles 1 Electricité 1 0 100 
    Exploitations animales 1 Electricité 1 0 100 
    Chambres froides 1 Electricité 1 0 100 
    Congélateurs 6 Electricité 6 0 100 
    Structures d©encadrement 217 Electricité 103 114 47 
S/Total     226   112 114 50 
PME/PMI MINDIC PME 399 Electricité 279 120 70 
  FNE PMI 5 Electricité 5 0 100 
S/Total     404 0 284 120 70 
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4.5 Province du Littoral 
 

La province du Littoral compte une population de 2.117.714 habitants pour 487.753 
ménages en 2004, vivant sur une superficie totale de 18.840 km², soit une densité de 
population de 112 habitants/km².  C’est la province la plus industrialisée du pays, qui abrite la 
ville de Douala, capitale économique, qui,  avec son port maritime et son aéroport 
international constitue la principale porte d’entrée au Cameroun.  Sur le plan énergétique, elle 
abrite les grandes centrales hydroélectriques d’Edéa et de Song Loulou et se trouve au cœur 
du réseau interconnecté Sud.  Elle abrite également le siège de la Société Camerounaise des 
Dépôts Pétroliers  (SCDP) et un important dépôt de produits pétroliers.  Le bilan énergétique 
reste également dominé par le bois de chauffe, y compris en zones urbaines.  La province 
dispose de 3.921 km de lignes de distribution, 1.970 postes de distribution et 111 stations 
services dont 103 sont localisées dans les chefs lieux de département.  Le potentiel solaire 
minimum est de 3.25 kwh/m²/j (15° sud). 
 

Sur le plan administratif, la province compte 05 districts, 24 arrondissements répartis 
en 04 départements, à savoir : le Wouri, le Nkam, la Sanaga Maritime et le Moungo. 
 

Tous les 04 chefs lieux de département sont électrifiés, contre 22 chefs lieux 
d’arrondissement sur 24, 03 chefs lieux de district sur 05, et 166 villages, soit au total 195 
localités sur 755 identifiées en 1987.  
 

La source d’énergie la plus demandée (en dehors du gaz domestique qui pourrait 
remplacer le bois de chauffe) reste l’électricité.  Au plan des besoins énergétiques pour la 
réduction de la pauvreté, le diagnostic provincial multi-sectoriel énergie se présente ainsi qu’ il 
suit. 

 Tableau n°7 : Etat d’approvisionnement en énergie des structures (Littoral) 

Province 
total 
structures Approvisionnement en énergie 

Littoral   desservies 
non 
desservies 

taux de 
desserte 

Education 2035 466 1569 22.90% 

Ens technique         

Santé 248 46 202 18.55% 

Hydraulique rurale 459 0 459 0.00% 

Activités féminines 4 4 0 
100.00

% 

Protection sociale 124 121 3 97.58% 

Agriculture         

Pêches         

PME/PMI         
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MATRICE PROVINCIALE ENERGIE MODERNE ET REDUCTION DE LA PAUVRETE 
Approvisionnement Actuel Province du 

Littoral 
  

Acteurs 
  

Structures opérationnelles 
  

Total dans la 
province 

  

Types 
d©énergie 
utilisés 

  
Désservies 

Non 
désservies 

Taux de 
désserte (%) 

  MINEDUC Ecoles Normales d©Instituteurs 4 Electricité 3 0 75
Education Opérateurs Privés Laics Lycées d©Enseignement Général 35 Electricité 18 17 51
  Privés Confessionnels Collèges d©enseignement Général 40 Electricité 20 20 50
    Ecoles Primaires Publiques 580 Electricité 291 289 50
    Ecoles Maternelles Publiques 126 Electricité 63 63 50
    Etablissement d©Enseignement Laic 120 Electricité 60 60 50
    Ecoles Maternelles privées 488 Electricité 0 488 0
    Ets Enseignement confessionel 22 Electricité 11 11 50
    Ecoles primaires privées 620 Electricité 0 0 0
S/Total     2035   466 948 23
  MINETFOP Lycées Techniques   Electricité       
  Privé Laic Collèges d©enseignement technique   Electricité       
  Privé Confessionnel SAR/SM   Electricité       
    Ets Enseignement tech.laic   Electricité       
    Ets Enseignement tech.confes.   Electricité       
    Autres   Electricité       
S/Total     0   0 0 0
    Hôpital national 2 Electricité 2 0 100
Santé MINSANTE Hôpital provincial 0 Electricité 0 0   
  Privé Laic Hôpital de District 38 Electricité 38 0 100
  Privé Confessionnel Centre Médicaux d©Arrondissement 6 Electricité 6 0 100
    Centre de Santé Intégré 202 Electricité 0 202 0
    Centre de Santé 0 Electricité 0 0   
    Hopital Privée Laic 0 Electricité 0 0   
    Hôpital privée Confessionel 0 Electricité 0 0   
    Centre de Santé Privé confessionel 0 Electricité 0 0   
    Hôpital de Santé privé Laic 0 Electricité 0 0   
    Clinique Privé Laic 0 Electricité 0 0   
S/Total     248   46 202 19
Hydraulique rurale MINMEE Adduction d©eau potable 59 Electricité     0
    Forages 400       0
S/Total     459   0 0 0
Activités féminines MINCOF Centre de promotion de la femme 4 Electricité 4 0 100
  ONG Pool d©animation   Electricité       
S/Total     4   4 0 100
Assistance Sociale MINAS Centre de réhabilitaton des handicapés 15 Electricité 15 0 100
    Centre sociaux 32 Electricité 29 3 91
    Centre de Formation jeunes 29 Electricité 29 0 100
    Centre de réeducation public 2 Electricité 2 0 100
    Orphelinat 9 Electricité 9 0 100
    Crèche garderie 35 Electricité 35 0 100
    Centre pour personnes agées 2 Electricité 2 0 100
S/Total     124   121 3 98
Developpement rural MINAGRI Centre de formation rural   Electricité       
  ONG Ecoles d©agriculture   Electricité       
  Postes agricoles Collège régional d©agriculture   Electricité       
    Ecole de formation des spécialistes  sur la   Electricité       
    Centre de formation et d©action communautaire   Electricité       
S/Total               
  MINEPIA Exploitations pisicoles   Electricité       
    Exploitations animales   Electricité       
    Chambre froide   Electricité       
    Congélateur   Electricité       
S/Total     0   0 0   
PME/PMI MINDIC PME   Electricité       
  FNE PMI   Electricité       
S/Total     0   0 0   
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4.6 Province du Nord 
 

La province du Nord s’étend sur une superficie de 69.063 km² et abrite une population 
de 1.303.334 habitants pour 269.992 ménages, soit une densité de population de 19 
habitants/km².  Bien qu’abritant la centrale hydroélectrique de Lagdo, la province du Nord a 
un réseau électrique peu étendu.   
  

L’approvisionnement en produits pétroliers est régulier dans les grands centres, mais 
l’ intérieur de la province est mal desservi et connaît également une abondance des produits 
pétroliers de contrebande.  C’est une province au contexte écologique également fragile et où 
la sur utilisation du bois de chauffe (plus de 65% du bilan énergétique) comme seule source 
d’énergie par la majorité de la population constitue de plus en plus une préoccupation majeure 
pour l’environnement. Comme pour l’Extrême – Nord, la vulgarisation de l’usage du gaz 
domestique en remplacement du bois de chauffe est nécessaire. 
 

La province dispose de 859 km de lignes de distribution, 258 postes de distribution et 
11 stations services dont 8 sont localisées dans les chefs lieux de département.  Le potentiel 
solaire minimum est de 4,76 kwh/m²/j (15° sud).    
 

Sur le plan administratif, la province du Nord comprend 04 districts, 14 
arrondissements répartis dans  04 départements, à savoir : la Bénoué, le Mayo Louti, le Faro 
et le Mayo Rey. 
 

Tous les 04 chefs lieux de département sont électrifiés, contre 10 chefs lieux 
d’arrondissement sur  14, aucun chef lieu de district sur 04, et 20 villages, soit au total 34 
localités sur 1 421 identifiées en 1987. 
 

En dehors du bois de chauffe, l’électricité reste la source d’énergie la plus utilisée dans 
les secteurs prioritaires pour la réduction de la pauvreté. 
 

Pour ce qui est des besoins énergétiques de la province pour la réduction de la 
pauvreté, le diagnostic provincial multi-sectoriel énergie se présente ainsi qu’ il suit. 

 
Tableau n°8 : Etat d’approvisionnement en énergie des structures (Nord) 

 
Province 

total 
structures Approvisionnement en énergie 

Nord   desservies 
non 
desservies 

taux de 
desserte 

Education 852 76 776 8.92% 

Ens technique 17 11 6 64.71% 

Santé 175 38 137 21.71% 

Hydraulique rurale         

Activités féminines 5 1 4 20.00% 

Protection sociale 27 22 5 81.48% 

Agriculture 423 255 168 60.28% 

Pêches 31102 302 30800 0.97% 

PME/PMI 718 623 95 86.77% 
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MATRICE PROVINCIALE ENERGIE MODERNE ET REDUCTION DE LA PAUVRETE 
Approvisionnement Actuel 

Province du Nord   Acteurs  Structures opérationnelles  Total dans la 
province  

Types 
d©énergie 
utilisé  

Désservies 
Non 

désservies 
Taux de 

désserte (%) 
  MINEDUC Ecole Normale d©Instituteur 4 Electricit 4 0 100 
Education Opérateurs Privés Lycée d©Enseignement Général 16 Electricit 14 2 88 
  Privés Confessionnels Collège d©enseignement Général 16 Electricit 2 14 13 
    Etablissement d©Enseignement Laic 6 Electricit 6 0 100 
    Ets Enseignement confessionel 4 Electricit 4 0 100 
    Ecole Primaire publique 577 Electricit 15 562 3 
    Ecole Maternelle publique 35 Electricit 10 25 29 
    Ecole Primaire privée 180 Electricit 15 165 8 
    Ecole Maternelle privée 14 Electricit 6 8 43 
S/Total     852   76 776 9 
  MINETFOP Lycée Technique 2 Electricit 2 0 100 
  Privé Laic Collège d©enseignement technique 7 Electricit 3 4 43 
  Privé Confessionnel SAR/SM 5 Electricit 3 2 60 
    Ets Enseignement tech.laic 2 Electricit 2 0 100 
    Ets Enseignement tech.confes.   Electricit       
    Autres 1 Electricit 1 0 100 
S/Total     17   11 6 65 
Santé MINSANTE Hôpital provincial 1 Electricit 1 0 100 
  Privé Laic Hôpital de District 14 Electricit 14 0 100 
  Privé Confessionnel Centre Médicaux d©Arrondissement 2 Electricit 0 2 0 
    Centre de Santé Intégré 120 Electricit 2 118 2 
    Centre de Santé Privé confessionel 13 Electricit 9 4 69 
    Clinique Privé Laic 22 Electricit 2 20 9 
    Cabinet de soins 1 Electricit 1 0 100 
    Infirmeries 22 Electricit 9 13 41 
S/Total     195   38 157 19 
Hydraulique rurale MINMEE Adduction d©eau potable   Electricit       
    Forages   0       
S/Total     0   0 0   
Activités féminines MINCOF Centre de promotion de la femme 4 Electricit 1 3 25 
  ONG Unité de transformation 1 Electricit 0 1 0 
S/Total     5   1 4 20 
Assistance Sociale MINAS Centre de réhabilitaton des handicapés 4 Electricit 2 2 50 
    Centre sociaux 11 Electricit 9 2 82 
    Centre de Formation jeune Garcon 1 Electricit 1 0 100 
    Centre enft abandonnés/orphelinats 1 Electricit 1 0 100 
    Aires éducatives 2 Electricit 2 0 100 
    Service d©action sociale 4 Electricit 4 0 100 
    Postes sociaux 3 Electricit 3 0 100 
S/Total     26   22 4 85 
Developpement rural MINAGRI Exploitations agricoles modernes 10 Electricit 10 0 100 
  ONG Exploitations agricoles commmunautaires 312 Electricit 200 112 64 
  Postes agricoles Structures de conservation des produits 100 Electricit 45 55 45 
    Autres structures agricoles 1 Electricit 0 1 0 
      423   255 168 60 
  MINEPIA Chambres froides 2 Electricit 2 0 100 
    Congélateurs 100 Electricit 100 0 100 
S/Total     102   102 0 100 
PME/PMI MINDIC PME 718 Electricit 620 98 86 
  FNE PMI 0 Electricit 0 0   
S/Total     718 0 620 98 86 
Environements MINEF Parc Nationaux 3 Electricit 0 3 0 
    Zoo 1 Electricit 1 0 100 
    Postes forestiers 20 Electricit 9 11 45 
    Zone d©intérêt Cynégénétique 21 Electricit 0 21 0 
S/Total     45   10 35 22 
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4.7 Province du Nord - Ouest 
 

La province du Nord Ouest a une population estimée à 1.892.042 habitants pour 
314.991 ménages en 2004,  vivant sur une superficie totale de 19.014 km², soit une densité de 
100 habitants/km².  La province dispose d’un réseau hydrographique dense et son relief 
montagneux lui donne également de vastes possibilités pour le développement de petites 
centrales hydroélectriques.  Elle est parcourue par un réseau électrique limité et est desservie 
en produits pétroliers par quelques stations services implantés généralement dans les grands 
centres. Ici, l’esprit de gestion communautaire des biens publics est particulièrement 
développé.   
 

La province dispose de 1.087 km de lignes de distribution, 350 postes de distribution 
et 29 stations services dont 22 sont localisées dans les chefs lieux de département.  Le 
potentiel solaire minimum est de 3,77 kwh/m²/j (15° sud).    
 

Au plan administratif, la province compte 07 districts, 31 arrondissements répartis en 
07 départements, à savoir : la Mezam, la Menchum, le Donga-Mangtung, le Bui, la Momo, le 
Ngoketunjia et le Boyo. 
 

Tous les 07 chefs lieux de département sont électrifiés, contre 18 chefs lieux 
d’arrondissement sur  31 et 99 villages, soit au total 124 localités sur 534 identifiées en 1987. 
 

En dehors du bois de chauffe, l’électricité reste la source d’énergie la plus utilisée dans 
les secteurs prioritaires pour la réduction de la pauvreté 
 

La cartographie des besoins énergétiques multi-sectoriels pour la réduction de la 
pauvreté se présente ainsi qu’ il suit. 

 
Tableau n°9 : Etat d’approvisionnement en énergie des structures (Nord-Ouest) 

Province 
total 
structures Approvisionnement en énergie 

Nord-Ouest   desservies 
non 
desservies 

taux de 
desserte 

Education 829 63 766 7.60% 

Ens technique 86 25 61 29.07% 

Santé 234 153 81 65.38% 

Hydraulique rurale 46 7 39 15.22% 

Activités féminines 20 0 20 0.00% 

Protection sociale 20 13 7 65.00% 

Agriculture 1469 328 1168 21.93% 

Pêches 789514 743656 45858 94.19% 

PME/PMI         
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MATRICE PROVINCIALE ENERGIE MODERNE ET REDUCTION DE LA PAUVRETE 

Approvisionnement Actuel Province du Nord 
Ouest 
  

Acteurs 
  

Structures Opérationnelles 
  

Total dans la 
province 
  

Types 
d©énergie 
utilisés 
  

Désservies 
Non 

désservies 
Taux de 

désserte (%) 

Education MINEDUC Ecole Normale d©Instituteur 3 Electricité 2 1 67
  Opérateurs Privés Laics Lycée d©Enseignement Général 22 Electricité 14 8 64
  Privés Confessionnels Collège d©enseignement Général 32 Electricité 7 25 22
    Etablissement d©Enseignement Laic 267 Electricité 34 233 13
    Ecole Primaire publique 394 Electricité 4 390 1
    Ecole Maternelle publique 46 Electricité 2 44 4
    Autres 65   0 65 0
S/Total     829   63 766 8
  MINETFOP Lycée Technique 5 Electricité     0
  Privé Laic Collège d©enseignement technique 16 Electricité 12 4 75
  Privé Confessionnel SAR/SM 16 Electricité 13 3 81
    Ets Enseignement tech.laic et confes. 48 Electricité     0
    ENIET 1 Electricité     0
S/Total     1744   151 1539 9
Santé MINSANTE Hôpital provincial 1 Electricité 1 0 100
  Privé Laic Hôpital de District 12 Electricité 11 1 92
  Privé Confessionnel Centre Médicaux d©Arrondissement 16 Electricité 7 9 44
    Centre de Santé Intégré 113 Electricité 57 56 50
    Hôpital Privée Laic 10 Electricité 10 0 100
    Hôpital privée Confessionel 53 Electricité 44 9 83
    Autres centres de santé 24   23 1 96
S/Total     229   153 76 67
Hydraulique rurale MINMEE Adduction d©eau potable 34 Electricité 2 32 6
    Forages 12 0 5 7 42
S/Total     46   7 39 15
Activités féminines MINCOF Centre de promotion de la femme 20 Electricité     0
  ONG Pool d©animation   Electricité       
S/Total     20   0 0 0
Assistance Sociale MINAS Centre de réhabilitaton des handicapés 7 Electricité 4   57
    Centre sociaux 7 Electricité 5   71
    Encadrement pers. en détresse 2 Electricité 1   50
    Orphelinats 4 Electricité 3   75
S/Total     20   13 0 65
Developpement rural MINAGRI Exploitations agricoles modernes 90 Electricité 2 88 2
  ONG Exploitations agricoles commmunautaires 53 Electricité 0 53 0
  Postes agricoles Structures de conservation des produits agricoles 230 Electricité 78 152 34
    Autres structures agricoles 1096 Electricité 248 611 23
      1469   328 904 22
  MINEPIA Exploitations pisicoles 1622 Electricité 726 896 45
  MINEPIA Exploitations animales 100 Electricité 40 60 40

  MINEPIA 
Structures de conservation des productions 
animales 40 Electricité 30 10 75

  MINEPIA Produits laitiers 20 Electricité 1 0 5
S/Total     1782 0 797 966 45
PME/PMI MINDIC PME   Electricité   0   
  FNE PMI   Electricité       
S/Total     0   0 0   
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4.8 Province de l’Ouest 
 

Avec  une population de  2.098.090 habitants environ en 2004 pour 374.928 ménages, 
vivant sur une superficie de  14.002 km², soit une densité de population de 150 habitants/km², 
l’Ouest est la province la plus densément peuplée du pays et l’une des plus urbanisées. Elle 
est parcourue d’un réseau électrique particulièrement dense.  Ici, le développement des 
infrastructures routières et la proximité des divers centres urbains favorisent un 
approvisionnement abondant en produits pétroliers.  La densité de petites et moyennes 
entreprises (petites industries et services) y est également élevée.  Le relief montagneux et le 
réseau hydrographique dense de la province lui procure également une  vaste possibilité de 
développement de petites centrales hydroélectriques.   
 

La province dispose de 3.659 km de lignes de distribution, 1.076 postes de distribution 
et 66 stations services dont 42 sont localisées dans les chefs lieux de département.  Le 
potentiel solaire minimum est de 3,77 kwh/m²/j (15° sud).    
 

Au plan administratif, la province compte 04 districts, 34 arrondissements répartis 
dans  08 départements, à savoir : les Bamboutos, le Haut-Nkam, les Hauts-plateaux, le 
Koung-Khi, la Menoua, la Mifi, le Ndé et le Noun. 
 

Tous les 08 chefs lieux de département sont électrifiés, contre 30 chefs lieux 
d’arrondissement sur 34, 02 chefs lieux de district sur 04, et 379 villages, soit un total de 419 
localités sur 1.049 identifiée en 1987. 
 

Le bois de chauffe y est également largement utilisé, mais avec des rendements de plus 
en plus améliorés grâce à l’usage extensif de la sciure, du charbon et des foyers améliorés.   
L’électricité est la source d’énergie moderne la plus sollicitée. 
 

Pour ce qui est des besoins énergétiques pour la réduction de la pauvreté, la 
cartographie des besoins multi-sectoriels énergie se présente ainsi qu’ il suit : 
 

Tableau n°10 : Etat d’approvisionnement en énergie des structures (Ouest) 

Province 
total 
structures Approvisionnement en énergie 

Ouest   desservies 
non 
desservies 

taux de 
desserte 

Education 1597 706 891 44.21% 

Ens technique 140 115 25 82.14% 

Santé 284 152 132 53.52% 

Hydraulique rurale 93 48 45 51.61% 

Activités féminines         

Protection sociale 60 52 8 86.67% 

Agriculture 305 33 272 10.82% 

Pêches 45033 51 44982 0.11% 

PME/PMI         
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4.9 Province du Sud 
 

La province du Sud compte une population estimée 585.437 habitants en 2004 pour 
113.074 ménages vivant sur une superficie de 48.839 km², soit une densité de 12 
habitants/km².  La partie nord de la province, contrairement à la partie sud  est parcourue par 
un réseau électrique dense et est abondamment desservie en produits pétroliers.  C’est la 
province qui abrite le terminal du pipeline Tchad-Cameroun.  Des ressources importantes de 
gaz naturel y ont été identifiées et pourront faire l’objet d’une exploitation dans un bref 
avenir, notamment pour la production de l’électricité.  
 

La province dispose de 2 332 km de lignes de distribution, 547 postes de distribution 
et 16 stations services dont 14 sont localisées dans les chefs lieux de département.  Le 
potentiel solaire minimum est de 3.95 kwh/m²/j (15° sud).    
 

Au plan administratif, la province compte 01 district, 21 arrondissements répartis en 
04 départements, à savoir : le Dja et Lobo, l’Océan, la Vallée du Ntem et la Mvila. 
 

Tous les 04 chefs lieux de département sont électrifiés, contre 16 chefs lieux 
d’arrondissement sur 21, aucun chef lieu de district sur 01, et 411 villages simples, soit au 
total 431 localités sur 1.235 identifiées en 1987. 
 

Au delà du bois de chauffe qui domine également le bilan énergétique, l’électricité 
reste la source d’énergie la plus utilisée.    La cartographie des besoins énergétiques pour la 
réduction de la pauvreté se présente ainsi qu’ il suit. 

 
Tableau n°11 : Etat d’approvisionnement en énergie des structures (Sud) 

Province 
total 
structures Approvisionnement en énergie 

Sud   desservies 
non 
desservies 

taux de 
desserte 

Education 959 817 142 85.19% 

Ens technique 46 37 9 80.43% 

Santé 199 93 106 46.73% 

Hydraulique rurale 166 54 112 32.53% 

Activités féminines 4719 3 4716 0.06% 

Protection sociale 48 44 4 91.67% 

Agriculture         

Pêches 5050 5050 0 
100.00

% 

PME/PMI 231 223 8 96.54% 
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4.10 Province du Sud-Ouest 
 

La province du Sud-Ouest compte une population estimée à 1.282.075 habitants en 
2004 pour 252.815 ménages vivant sur une superficie de 23.517 km², soit une densité de 
population de  55 habitants/km². C’est la province d’où est issue l’essentiel de la production 
nationale de pétrole brut ainsi que des produits pétroliers raffinés.  La province abrite la 
nouvelle centrale thermique au fioul lourd (à Limbé) et la raffinerie SONARA.  Son réseau 
hydrographique dense, son régime hydrogéologique très soutenu et le relief montagneux en 
font  une région propice au développement de mini-centrales hydroélectriques.  
L’approvisionnement en produits pétroliers est abondant, en particulier dans la zone côtière 
(sud) où est également implanté un bon tissu industriel. 
 

La province dispose de 925 km de lignes de distribution, 402 postes de distribution et 
25 stations services dont 13 sont localisées dans les chefs lieux de département.  Le potentiel 
solaire minimum est de 3.25 kwh/m²/j (15° sud).    
 

Sur le plan administratif, la province compte 03 districts compris dans 24 
arrondissements répartis dans 06 départements à savoir : le Fako, le Kupe-Manengouba, le 
Lebialem, la Manyu, la Mémé et le Ndian. 
 

Tous les 06 chefs lieux de département sont électrifiés, contre 11 chefs lieux 
d’arrondissement sur 24, aucun chef lieu de district sur 03, et 107 villages simples, soit au 
total 124 localités sur 958 identifiées en 1987. 
 

L’électricité est aussi la source d’énergie la plus demandée au delà de l’énergie de 
cuisson également dominée par le bois de chauffe. 
 

La cartographie des besoins énergétiques pour la réduction de la pauvreté se présente 
ainsi qu’ il suit : 
 

Tableau n°12 : Etat d’approvisionnement en énergie des structures (Sud-Ouest) 

Province 
total 
structures Approvisionnement en énergie 

Sud-Ouest   desservies 
non 
desservies 

taux de 
desserte 

Education 1193 899 294 75.36% 

Ens technique 47 28 19 59.57% 

Santé 343 127 216 37.03% 

Hydraulique rurale 20 5 15 25.00% 

Activités féminines 11 5 6 45.45% 

Protection sociale 72 45 27 62.50% 

Agriculture 23   23 0.00% 

Pêches         

PME/PMI 19 12 7 63.16% 
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4.11 Ensemble du pays 
 

La population du Cameroun est estimée à 16.353.000 habitants en 2004 pour 
3.270.600 ménages vivant sur une superficie totale de 475.000 km², soit une densité moyenne 
de population de 34 habitants/km².   
 

Graphique n°15: Poulation 
du Cameroun 2004
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Gr n°16: répartition de la 
superficie  (km²)
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Gr n°17: répartition des 
ménages en 2004
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Le pays possède le second potentiel hydroélectrique d’Afrique derrière la République 
Démocratique du Congo (RDC).  Après une période de boom pétrolier au cours de la 
décennie 80, la production pétrolière du Cameroun est en déclin constant depuis plusieurs 
années.  Des champs pétroliers dits « marginaux » sont entrés en exploitation, mais la 
production reste toujours très faible en comparaison des pays voisins.  Des gisements de gaz 
ont aussi été découverts mais ne sont pas encore entrés en exploitation.  Le pays dispose d’une 
seule raffinerie de pétrole tournée essentiellement vers le marché national (74%).  Une bonne 
part des produits pétroliers finis est importée (26%). 
 

Le pays dispose de 19 881 km de lignes de distribution (soit 1.21 ml/habitant), 6 789 
postes de distribution (soit 14.29 postes/1000 km²) et 406 stations services dont 330 sont 
localisées dans les chefs lieux de département.  Le potentiel solaire minimum est de 3.25 
kwh/m²/j (15° sud). 

  
 

Gr n°18: répartition des stations services
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Sur le plan administratif, le Cameroun compte 54 districts faisant partie de 270 
arrondissements appartenant à 58 départements relevant de 10 provinces. 
 

Tous les 58 chefs lieux de département sont électrifiés, contre 188 chefs lieux 
d’arrondissements sur 270, 13 chefs lieux de district sur 54, et 1 852 villages simples, soit 
environ 2 .111 localités au total, sur près de 13.104 identifiées au dernier recensement de 
1987. 

Le bilan énergétique national reste dominé à plus de 60% par le bois de chauffe.  La 
source d’énergie la plus sollicitée au delà du bois est l’électricité. La production totale 
d’énergie électrique du pays a été de 3.685 Gwh en 2003, dont 3.529 Gwh d’origine 
hydraulique (95.7%), et 156 Gwh d’origine thermique (4.3% ). Le parc de bouteilles à gaz 
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domestique, toutes catégories confondues, est estimé à 880.266 bouteilles pour près de 
3.270.600 ménages, soit à peine 27% de ménages qui peuvent être approvisionnés. 
 

Au cours des dernières années, le pays a connu une situation énergétique 
particulièrement difficile, notamment des pénuries récurrentes de gaz domestique et des 
délestages électriques généralisés. Le déséquilibre entre la demande et l’offre pourrait 
d’ailleurs se poursuivre au delà des 5 à 10 prochaines années.  La question de l’amélioration 
de l’offre d’électricité en qualité et en quantité reste l’un des défis majeurs de développement 
du pays. Au delà de l’aspect de l’offre, des problèmes structurels existent, qui entravent le bon 
fonctionnement de l’ensemble du secteur, notamment pour ce qui est de l’électricité.  Un 
Comité de Pilotage énergie a été créé au niveau de la Présidence de la République.  Des 
mesures d’urgence sont attendues. 
 
 Le Gouvernement a publié en avril 2003, son Document de Stratégie de Réduction de 
la Pauvreté (DSRP), qui a été par la suite accepté par les divers partenaires en septembre de la 
même année.  Dans le cadre de la réduction de la pauvreté, plusieurs secteurs ont été identifiés 
comme prioritaires, notamment : l’éducation, la santé, l’hydraulique rurale, les activités 
féminines, la protection sociale, l’agriculture, l’élevage, la pêche, la protection de 
l’environnement et les PME PMI. 
 
 De façon générale, il a été observé que le volet énergie n’a pas été suffisamment pris 
en compte dans le DSRP, du moins, pas à la mesure des enjeux qu’ il aurait dû susciter, au 
regard de la crise énergétique que le Cameroun a connu au cours des trois dernières années.  
Déjà, ce secteur manquait de stratégie sectorielle au moment de l’élaboration du DSRP.  De 
plus, même pour les secteurs reconnus prioritaires dans la réduction de la pauvreté, la 
composante énergie n’a pas été suffisamment évaluée. 
 
 Sur le plan global, le bilan de la consommation énergétique des ménages au Cameroun 
indique encore 65% pour les énergies traditionnelles, 14% pour l’électricité et 21% pour les 
produits pétroliers.  Pour les secteurs dits prioritaires, un très grand nombre de structures de 
service public aux populations ne sont pas approvisionnées en énergie (écoles, lycées et 
collèges, centres de santé, centres sociaux, points d’eau, postes forestiers, etc.).  Cette 
situation risque de compromettre tous les efforts engagés par le Gouvernement dans ces 
secteurs en vue de la réduction de la pauvreté. 
 

Dans l’élaboration du Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la 
Pauvreté (PANERP), l’approche participative mise en œuvre au travers de dix ateliers 
provinciaux  a montré que l’électricité est la source d’énergie la plus demandée (au delà de 
l’énergie de cuisson dominée par le bois de chauffe) dans les structures opérationnelles des 
secteurs prioritaires dans la lutte contre la pauvreté.   
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La matrice nationale des besoins énergétiques pour la réduction de la pauvreté se 
présente ainsi qu’ il suit : 
 

Tableau n°13 : Etat d’approvisionnement en énergie 
des structures (ensemble du pays) 

 

 

Pays 
total 
structures Approvisionnement en énergie 

Cameroun   desservies 
non 
desservies 

taux de 
desserte 

Education 13116 4145 8971 31.60% 

Ens technique 546 375 171 68.68% 

Santé 2348 1071 1277 45.61% 

Hydraulique rurale 4673 208 4465 4.45% 

Activités féminines 4796 35 4761 0.73% 

Protection sociale 517 441 76 85.30% 

Agriculture 10607 1010 9597 9.52% 

Pêches 908784 755745 153039 83.16% 

PME/PMI 2126 1858 268 87.39% 
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MATRICE PROVINCIALE ENERGIE MODERNE ET REDUCTION DE LA PAUVRETE 

Approvisionnement 
Actuel 

Province du 
Nord Ouest 
  

Acteurs 
  

Structures Opérationnelles 
  

Total pays 
 

Types 
d©énergie 
utilisés 
  

Désservies 
Non 

désservies 

Education MINEDUC Ecole Normale d©Instituteur  Electricité   

  Opérateurs Privés Laïcs Lycée d©Enseignement Général  Electricité   

  Privés Confessionnels Collège d©enseignement Général  Electricité   

    Etablissement d©Enseignement Laïc  Electricité   

    Ecole Primaire publique  Electricité   

    Ecole Maternelle publique  Electricité   

    Autres      

S/Total          

  MINETFOP Lycée Technique  Electricité   

  Privé Laïc Collège d©enseignement technique  Electricité   

  Privé Confessionnel SAR/SM  Electricité   

    Ets Enseignement tech.laic et confes.  Electricité   

    ENIET  Electricité   

S/Total          

Santé MINSANTE Hôpital provincial  Electricité   

  Privé Laïc Hôpital de District  Electricité   

  Privé Confessionnel Centre Médicaux d©Arrondissement  Electricité   

    Centre de Santé Intégré  Electricité   

    Hôpital Privée Laïc  Electricité   

    Hôpital privée Confessionnel  Electricité   

    Autres centres de santé      

S/Total          

Hydraulique rurale MINMEE Adduction d©eau potable  Electricité   

    Forages  0   

S/Total          

Activités féminines MINCOF Centre de promotion de la femme  Electricité   

  ONG Pool d©animation  Electricité   

S/Total          

Assistance Sociale MINAS Centre de réhabilitation des handicapés  Electricité   

    Centre sociaux  Electricité   

    Encadrement pers. en détresse  Electricité   

    Orphelinats  Electricité   

S/Total          

Developpement rural MINAGRI Exploitations agricoles modernes  Electricité   

  ONG Exploitations agricoles communautaires  Electricité   

  Postes agricoles 
Structures de conservation des produits 
agricoles  Electricité   

    Autres structures agricoles  Electricité   

           

  MINEPIA Exploitations piscicoles  Electricité   

  MINEPIA Exploitations animales  Electricité   

  MINEPIA 
Structures de conservation des productions 
animales  Electricité   

  MINEPIA Produits laitiers  Electricité   

S/Total         

PME/PMI MINDIC PME  Electricité   

  FNE PMI  Electricité   

S/Total          

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CAMEROUN 
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5. PLAN D’ACTION NATIONAL ENERGIE POUR LA REDUCTION  
DE LA PAUVRETE 

 
5.1 Concept et bien fondé du Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la 

Pauvreté 
 

Le Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté (PANERP) a 
été conçu conformément à l’ initiative du GVEP (Global Village Energy Partnership), qui est 
un partenariat de type II né du Sommet Mondial sur le Développement Durable (SMDD) à 
Johannesburg en septembre 2002.  Il cadre parfaitement avec la volonté politique du Chef de 
l’Etat camerounais, son Excellence Paul Biya, énoncée dans son discours inaugural du 
nouveau septennat, le 03/11/2004 devant l’Assemblée Nationale.  Il a été élaboré à l’ issue 
d’une large consultation des services centraux des administrations des secteurs prioritaires 
pour la réduction de la pauvreté (éducation, santé, hydraulique rurale, activités féminines, 
protection sociale, agriculture, élevage, pêche, environnement et forêts et PME/PMI), puis de 
dix ateliers provinciaux sur le thème « énergies modernes et réduction de la pauvreté », 
regroupant les autorités administratives, les responsables sectoriels provinciaux et la société 
civile dans sa plus grande diversité (Organisations non gouvernementales, organisations 
paysannes, associations diverses, opérateurs économiques, etc). 
 

Nouvelle dynamique : le PANERP voudrait impulser une nouvelle dynamique dans la 
lutte contre la pauvreté au Cameroun,  à partir d’un recentrage de la question de l’accès aux 
services énergétiques de base. 
 

Mobiliser : le PANERP, conçu au terme d’une approche participative à l’échelle des 
dix provinces du pays, conçu à la suite de la publication du Document de Stratégie de 
Réduction de la Pauvreté (DSRP, avril 2003), a pour vocation de susciter et d’attirer 
l’attention des autorités, de la société civile et des partenaires au développement, sur le rôle 
central des services énergétiques dans la lutte contre la pauvreté et la croissance durable. 
 

Cohérence : le PANERP se veut un cadre cohérent d’ intervention des acteurs publics 
et privés et des partenaires au développement, pour ce qui est de l’amélioration de l’accès aux 
services énergétiques, dans le cadre des actions en faveur des populations pauvres. 
 

Concertation :  le PANERP se veut un cadre de concertation entre les acteurs du 
secteur de l’énergie et ceux des secteurs prioritaires dans la lutte contre la pauvreté, à savoir : 
l’éducation, la santé, l’hydraulique rurale, les activités féminines, la protection sociale, 
l’agriculture, l’élevage, la pêche, l’environnement et forêts et les PME/PMI.  Il est une 
réponse concrète à une lacune très souvent observée au Cameroun, celle du cloisonnement des 
administrations sectorielles qui évoluent chacune en vase clos dans la mise en œuvre des 
projets de développement. 
 

Sensibiliser : le PANERP vise à sensibiliser les acteurs des secteurs prioritaires dans la 
lutte  contre la pauvreté, sur les alternatives d’approvisionnement en énergie pour leurs 
structures opérationnelles, en l’absence notamment des réseaux interconnectés, ou pour 
répondre à des contraintes pratiques liées aux charges récurrentes inhérentes à une solution 
d’énergie donnée. 
 

Simplifier : le PANERP propose des technologies appropriées et des systèmes simples 
avec facilité de mise en œuvre pour répondre aux besoins des structures opérationnelles des 
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secteurs prioritaires, besoins qui sont très souvent limités et dont le type d’énergie le plus 
largement souhaité, au delà de la cuisson est l’électricité.   Aussi, la priorité est accordée à la 
vulgarisation de nouvelles sources d’énergie, notamment l’énergie solaire pour laquelle le 
pays dispose d’un potentiel suffisant, dans toutes les régions, et dont les charges récurrentes 
sont généralement très limitées. 
 

Renforcer les capacités et coordonner : les acteurs des secteurs prioritaires dans la 
lutte contre la pauvreté sont assez divers.  On constate cependant i) que les capacités de ces 
acteurs en matière d’approvisionnement en énergies sont souvent faibles, ii) que les acteurs 
concernés se limitent très souvent au constat de l’existence ou non d’un réseau électrique dans 
la localité où le service est donné aux populations, pour conclure à l’ impossibilité ou non de 
l’approvisionnement en énergie, iii) qu’ il n’existe pratiquement pas de cadre de concertation 
entre le secteur de l’énergie et les autres secteurs dans la programmation des projets de 
développement.  De ce fait, une grande partie des projets de développement sont réalisés sans 
que le volet énergie n’ait été pris en considération. 
 

Innover : les services énergétiques ne suffiront pas pour résoudre  tous les problèmes 
que rencontrent les structures opérationnelles des secteurs prioritaires dans la lutte contre la 
pauvreté, c’est pourquoi, une approche intégrée   « énergie – eau potable » a été généralement 
adoptée. 
Photo n°1 : Sensibilisation aux solutions alternatives d’énergie 

Séance de sensibilisation publique aux sources 
alternatives d’énergie à la chefferie de 
Menguémé (Centre) 

Séance de sensibilisation d’une association féminine 
sur les possibilités de l’énergie solaire à Sa’a (Centre) 

Séance de sensibilisation publique aux sources 
alternatives d’énergie à Nkolbogo (centre) 

 
5.2 Bénéficiaires et populations cibles 
 

Les bénéficiaires du PANERP  sont toutes les populations pauvres du pays, 
généralement dans les zones rurales qui se rendent auprès des structures concernées, pour 
leurs besoins d’éducation, de santé, d’eau potable, de protection sociale et pour la création 
d’activités génératrices de revenu en milieu rural.  On estime que cette tranche représente plus 
de 60% de la population du pays. 
 
5.3 Objectifs et cibles du Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la 

Pauvreté 
 

L’objectif global du PANERP est d’abord d’ impulser une dynamique, mais aussi et 
surtout d’assurer un approvisionnement durable en services énergétiques de base aux 
structures opérationnelles des secteurs prioritaires de la lutte contre la pauvreté en vue de 
pouvoir atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement.  Pour la phase de 
lancement (2005-2009), quatre secteurs (éducation de base, enseignements secondaires, santé 
et hydraulique rurale ) ont été ciblés.  Les objectifs spécifiques et les cibles à atteindre pour 
les quatre secteurs prioritaires ci-dessus mentionnés sont les suivants : 
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(i) Education : 
- 07 Ecoles normales d’ instituteur (taux de desserte porté à 100%); 
- 192 Lycées d’enseignement général (taux de desserte porté à 100%); 
- 113 Collèges d’enseignement général (taux de desserte porté à 81%) ; 
- 727 Ecoles primaires publiques (taux de desserte porté à  41%); 
- 114 Ecoles maternelles publiques (taux de desserte porté à  40%). 

Soit au total 1.153 structures éducatives qui seront desservies dans la période 2006-2009 
(ii) Enseignement technique : 

- 03 Lycées d’enseignement technique (taux de desserte porté à 100%); 
- 46 Collèges d’enseignement technique (taux de desserte porté à 100%); 
- 61 SAR/SM (taux de desserte porté à 100%). 

Soit au total 110 structures d’enseignement technique qui seront desservies dans la période 
2006-2009 
 
(iii) Santé : 
- 923 Centres de santé intégrés, soit un taux de desserte porté à 100% des structures existantes 
recensées en 2004. 
 
(iv) Hydraulique rurale 
- 191 adductions d’eau potable seront équipées entre 2006 et 2009, soit un taux de  desserte 
porté à 79% par rapport aux systèmes existants recensés en 2004. 
 
5.4 Indicateurs de performance 
 

Les indicateurs de performance suivants permettront de mesurer à chaque étape le 
degré d’avancement de l’exécution du PANERP et le degré de réalisation des objectifs.  Ces 
indicateurs permettront  d’ identifier à temps les facteurs susceptibles d’affecter la bonne 
exécution du PANERP et de pouvoir prendre des mesures correctives appropriées.  Pour 
chacun des secteurs prioritaires, ces indicateurs sont quantifiés dans la planification des 
investissements de la phase de lancement (2005-2009). 

Indicateurs de performance du PANERP 
Tableau n°14 : indicateurs de performance 

(a) Indicateurs de l’effectivité des réalisations 
 

- existence et efficacité de l’organe d’exécution  
- nombre de structures opérationnelles approvisionnées en énergie par année et par 

secteur prioritaire 
- qualité de fonctionnement et de service des équipements énergétiques installés par 

année et par secteur prioritaire  
- nombre de pannes ou d’ incidents enregistrés par année et par secteur selon le type 

d’équipements énergétiques installés  
- type et ampleur des problèmes récurrents  
- données comparatives entre les équipements installés et d’autres alternatives d’énergie 

utilisées ailleurs  
- nombre d’agents formés sur les questions d’énergie dans les secteurs prioritaires dans 

la lutte contre la pauvreté par année et par secteur  
- nombre d’ateliers – expositions de vulgarisation des solutions alternatives 

d’approvisionnement en énergie  
- taux de couverture en services énergétiques de base par année et par secteur 

prioritaire  
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Tableau n°15 : indicateurs d’efficacité 

(b) Indicateurs de l’efficacité de la lutte contre la pauvreté dans les secteurs prioritaires 

- amélioration du système éducatif, notamment en milieu rural ; 
- accès aux nouvelles technologies de l’ information et de la communication, notamment 

en milieu rural ; 
- amélioration de la couverture sanitaire de proximité en milieu rural ; 
- capacités d’ intervention des acteurs des secteurs prioritaires dans les équipements 

d’approvisionnement en énergie ; 
- capacité des acteurs des secteurs prioritaires à planifier, équiper et gérer de petites 

installations d’approvisionnement en énergie de leurs structures opérationnelles ; 
- vulgarisation des solutions alternatives (au réseau) d’énergie, notamment en milieu 

rural ; 
- nombre d’opérateurs économiques installés dans l’approvisionnement en services 

énergétiques de base, notamment en milieu rural. 
 
5.5 Description du Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté 
 

Les composantes du PANERP sont les suivantes : (i) Etudes et Outils de Planification 
des services énergétiques dans les secteurs prioritaires ; (ii) Renforcement des capacités 
énergétiques des acteurs des secteurs prioritaires ; (iii) Développement de l’offre des services 
énergétiques dans les secteurs prioritaires ; et (iv) Coordination et gestion du PANERP.  Les 
activités de chaque composante se présentent ainsi qu’ il suit : 
 
Composante (A) : Etudes et Outils de Planification des services énergétiques  

dans les secteurs  prioritaires de la lutte contre la pauvreté 
 

La connaissance des potentialités locales d’approvisionnement en énergie et la situation 
détaillée des structures opérationnelles (publiques et privées) des secteurs prioritaires dans la 
lutte contre la pauvreté, ainsi que l’état et la qualité de leur approvisionnement en services 
énergétiques de base reste à améliorer.  Des Consultants spécialisés pourraient être engagés 
par les administrations sectorielles concernées, chacune pour faire son bilan énergétique et 
mettre en place des outils de planification et de suivi de l’approvisionnement en services 
énergétiques qui font cruellement défaut en ce moment à ces administrations.  Aussi, pour 
bien suivre et évaluer le PANERP, chacune des administrations sectorielles concernées pourra 
confectionner un plan d’action spécifique, organiser des concertations pour discuter des 
actions à mener et des impacts d’ordre économique, social et environnemental du PANERP 
pour leur secteur d’activité.  Les services de Consultant et les concertations diverses intra 
sectorielles devront permettre d’aboutir aux réalisations suivantes par secteur prioritaire : 

- un inventaire exhaustif des structures opérationnelles avec la situation 
d’approvisionnement en services énergétiques de base ; 

- une base de données actualisées sur les équipements d’approvisionnement en services 
énergétiques dans le secteur ; 

- un système intra-sectoriel de suivi évaluation du PANERP ; 
- une planification détaillée intra sectorielle des investissements d’approvisionnement 

en services énergétiques en liaison avec la programmation des activités propres du 
secteur ; 

- des rapports annuels d’avancement intra sectoriel de l’exécution du PANERP ; 
- une évaluation de l’ impact des services énergétiques modernes dans l’offre de services 

du secteur concerné ; 
- des  audits annuels intra sectoriel du PANERP. 
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Composante (B) :  Renforcement des capacités énergétiques dans les secteurs 

       prioritaires de la lutte contre la pauvreté 
 

Cette composante regroupe les activités d’appui : (i) aux administrations centrales des 
secteurs prioritaires dans la réduction de la pauvreté pour qu’elles facilitent la prise en compte 
de l’approvisionnement en services énergétiques dans leurs activités ; (ii) aux acteurs des 
structures opérationnelles de service aux populations, pour qu’ ils assurent la pérennité des 
installations d’approvisionnement en services énergétiques ; (iii) à la société civile dont les 
opérateurs privés (en tant que fournisseurs d’équipements électriques et prestataires de 
services), aux ONG et à tous les  partenaires potentiels des secteurs prioritaires pour assurer 
un appui technique et social adéquat  aux structures opérationnelles dans l’équipement et la 
gestion des installations d’approvisionnement énergétique. 
 

Appui aux administrations centrales des secteurs prioritaires 
 dans la réduction de la pauvreté 

 
Cet appui porte principalement sur la formation du personnel  en charge de la 

programmation et du suivi de l’exécution des projets dans les services centraux des 
administrations concernées.  Elle va porter sur l’ identification et l’évaluation des besoins 
énergétiques de leurs structures opérationnelles, les technologies d’approvisionnement en 
énergie des structures, notamment en zones rurales isolées, l’exploitation des équipements, la 
gestion autonome, la maintenance des équipements énergétiques, le suivi évaluation des 
projets « énergie ». 
 

Appuis aux acteurs des structures opérationnelles pour l’exploitation, la maintenance et la 
gestion des installations d’approvisionnement en énergie 

 
Cet appui portera sur la formation (in situ à travers quelques installations pilotes) du 

personnel des structures opérationnelles à le reconnaissance des équipements énergétiques, à 
l’ identification des divers composants des installations, à leur exploitation régulière (mise en 
marche, arrêt, attente, etc), à la reconnaissance des indicateurs de fonctionnement ou des 
signaux d’alerte, au remplacement de certains composants, à l’ identification et à l’analyse des 
charges récurrentes pour une gestion optimale des installations. 
 

Appui à la société civile et aux opérateurs privés pour un appui technique et social adéquat 
aux structures opérationnelles 

 
Cet appui s’adresse aux ONG, aux entreprises privées de fourniture et installation des 

équipements, aux Consultants nationaux sur : (i) les matériels d’approvisionnement 
énergétiques utilisés dans chacun des secteurs prioritaires ; (ii) la préparation et la soumission 
des offres ; (iii) le cycle des projets du PANERP par secteur ; (iv) les guides et normes 
d’approvisionnement énergétique des structures opérationnelles ; (v) l’audit social et 
environnemental des services énergétiques ; (vi) le suivi-évaluation des projets 
d’approvisionnement en services énergétiques dans chaque secteur cible concerné. 
 

Cette composante devra conduire aux résultats suivants au terme de la mise en œuvre du 
Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté : 
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- Personnel des administrations centrales des secteurs prioritaires sensibilisé et formé 
aux techniques de préparation et de suivi de petits projets d’approvisionnement en 
services énergétiques suivant les  besoins de leurs structures opérationnelles ; 

- Personnel des ONG, acteurs de la société civile, opérateurs économiques formés  sur 
les techniques de préparation des soumissions, aux besoins énergétiques de chaque 
secteur prioritaire, aux alternatives de production d’énergie, aux normes techniques 
utilisées, aux contraintes d’approvisionnement énergétiques, etc. 

- Personnel (enseignants, médecins, infirmiers, leaders d’associations féminines, 
assistants sociaux, gardes-chasses, etc.) des structures opérationnelles des secteurs 
prioritaires formés aux technologies d’approvisionnement en services énergétiques 
(exploitation, maintenance, gestion, etc.) ; 

- Vulgarisation des équipements de production d’énergie, notamment en zones rurales 
isolées ; 

- Présence de plusieurs points de vente des équipements d’approvisionnement, 
notamment en provinces et en zones rurales isolées. 

 
Réalisation de micro-projets pilotes 

 
A travers ce volet, plusieurs opérations types d’approvisionnement en services 

énergétiques de base de structures opérationnelles (écoles, collèges, lycées, centres de santé, 
centres sociaux, points d’eau, activités féminines, etc.) seront réalisées dès la première année 
de la phase de lancement de l’ initiative.  Ces opérations pilotes serviront de cadres de 
formation in situ au volet « renforcement des capacités du PANERP » en même temps qu’ ils 
permettront de mesurer l’ impact des services énergétiques dans les secteurs prioritaires 
concernés.  Enfin, ce seront des « laboratoires » grandeur nature qui permettront de tester les 
solutions alternatives d’énergie proposées et de pouvoir disposer d’un retour d’expérience 
suffisamment représentatif. 
 
Composante (C) :  Développement de l’offre des services énergétiques  

dans les secteurs prioritaires 
 

Au delà du gaz domestique pour la cuisson, les résultats de l’approche participative 
ont indiqué que l’électricité était la source d’énergie la plus utilisée dans les structures 
opérationnelles des secteurs prioritaires dans la lutte contre la pauvreté.  Aussi, pour cette 
composante et eu égard à l’environnement actuel, deux technologies d’approvisionnement en 
énergie électrique ont été retenues, à savoir : (i) le branchement au réseau au cas où celui-ci 
existe et  que la structure opérationnelle concernée a des besoins élevés en puissance et 
dispose des ressources permettant de faire face aux charges récurrentes (factures mensuelles), 
(ii) l’énergie solaire par l’équipement individuel pour les structures opérationnelles aux 
besoins limités et avec des ressources limitées pour faire face aux charges récurrentes. 
 

Pour ce qui est des projets de développement de l’offre des services énergétiques, ils 
sont de deux types essentiellement, à savoir :  (i) projets essentiellement orientés vers la 
composante approvisionnement en services énergétiques et, (ii) projets intégrés eau-énergie 
pour les structures opérationnelles pour lesquelles la composante « eau potable » est d’un 
apport essentiel à l’efficacité du service concerné. 
 

Eu égard à l’ immensité des besoins, le PANERP se fixe une première phase prioritaire 
de 5 ans, soit de 2005 à 2009, avec l’année 2005 essentiellement consacrée  aux activités des 
composantes (A), (B) et (D) et la période 2006-2009 consacrée è l’équipement des structures.    
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 Néanmoins, le PANERP en tant qu’ initiative de développement se poursuivra jusqu’à 
l’horizon 2015 en liaison avec l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement 
(OMD).  L’analyse de la situation dans le secteur de l’électricité indique que le déficit actuel 
dans la production pourrait se poursuivre même au delà de 2009, en attendant la mise en 
service de nouveaux moyens de production et la réhabilitation de l’ensemble des équipements 
de production et de transport d’électricité du concessionnaire de service public d’électricité.  
Dans cette perspective, la composante de développement de l’offre des services énergétiques 
pour la période 2005-2009 se limitera aux secteurs santé, éducation, enseignement technique 
et hydraulique rurale.  Ces secteurs (en dehors de celui de l’enseignement technique) 
présentent généralement des besoins en puissance limités, qui peuvent être largement 
satisfaits par des systèmes de production autonome d’énergie, notamment à partir du solaire.  
Enfin, plusieurs structures opérationnelles privées opèrent dans l’ illégalité et sont 
généralement difficiles à maîtriser dans le fonctionnement et la gestion.  Pour cela, la phase de 
lancement (2005-2009) se limitera d’abord aux structures publiques des secteurs éducation, 
enseignement technique, santé et hydraulique rurale.  
 

A l’horizon 2009, les réalisations suivantes sont attendues du PANERP pour les 
secteurs éducation, enseignement technique et hydraulique rurale (secteur public). 
 
(i) Education : 

- 07 Ecoles normales d’ instituteurs (taux de desserte porté à 100%); 
- 192 Lycées d’enseignement général (taux de desserte porté à 100%); 
- 113 Collèges d’enseignement général (taux de desserte porté à 81%) ; 
- 727 Ecoles primaires publiques (taux de desserte porté à  41%); 
- 114 Ecoles maternelles publiques (taux de desserte porté à  40%). 

Soit au total 1.153 structures éducatives qui seront desservies dans la période 2006-2009 
 
(ii) Enseignement technique : 

- 03 Lycées d’enseignement technique (taux de desserte porté à 100%); 
- 46 Collèges d’enseignement technique (taux de desserte porté à 100%); 
- 61 SAR/SM (taux de desserte porté à 100%). 

Soit au total 110 structures d’enseignement technique qui seront desservies dans la période 
2006-2009 
 
(iii) Santé : 
- 923 Centres de santé intégrés, soit un taux de desserte porté à 100% des structures existantes 
recensées en 2004. 
 
(iv) Hydraulique rurale 
- 191 adductions d’eau potable seront équipées entre 2006 et 2009, soit un taux de  desserte 
porté à 79% par rapport aux systèmes existants recensés en 2004. 
 
Composante (D) :  Gestion du PANERP 
 

Cette composante doit être mise en œuvre au démarrage du projet.  La gestion globale 
du projet sera confiée à l’Agence d’Electrification Rurale (AER), qui coordonnera les Cellules 
PANERP placées dans les provinces.  Cette composante comporte toutes les activités liées à 
la mise en œuvre  du projet et du suivi-évaluation ; il s’agit notamment de : (i) : la 
planification, la préparation, la gestion et la coordination des opérations ; (ii) le suivi de 
l’exécution des prestations ; (iii) la tenue de la comptabilité et le suivi des décaissements ; (iv) 
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le suivi et l’évaluation des opérations ; (v) l’assistance aux structures opérationnelles ; (vi) le 
pilotage des actions de renforcement des capacités. 
 

L’AER et (ou) les Cellules PANERP pourront bénéficier de services de Consultants 
dans des domaines techniques spécifiques qui seront identifiés lors de la mise en œuvre.   
Cette assistance technique pourrait notamment se charger de l’évaluation annuelle des 
réalisations, de l’étude d’ impact  socio-économique et environnemental et de la compilation 
des statistiques diverses nécessaires au suivi-évaluation du PANERP. 
 
5.6 Cartographie des besoins énergétiques  
 

Pour la phase de lancement (2005-2009), les besoins énergétiques exprimés en 
puissance de pointe (kWp) se présentent ainsi qu’ il suit : 
 
Tableau n°16 : besoins énergétiques du programme de la période 2005-2009 

Cameroun 
Structures 
opérationnelles 

Total dans la 
province 

 desserte 
du PANERP Besoins énergétiques  TOTAL 

 Secteurs      2006 2007 2008 2009 kWp 

  Ecole Normale d'Instituteurs 38 7 5.6 1.4 1.4 1.4 9.8

Education 
Lycée d'Enseignement 
Général 485 192 64.4 67.2 67.2 67.2 266

  
Collège d'enseignement 
Général 249 113.4 95.2 99.4 102.2 86.8 383.6

  Ecole Primaire Publique 8075 726.85 78 80 81 79 318

  Ecole Maternelle Publique 975 113.65 10.5 9.5 9.5 9 38.5

S/Total   9822 1152.9 253.7 257.5 261.3 243.4 1015.9
 Enseignement 
Technique Lycée Technique 45 3 24 21 18 15 78

  
Collège d'enseignement 
technique 104 46 42 42 39 36 159

  SAR/SM 153 61 24 27 24 15 90

S/Total   302 110 90 90 81 66 327

Santé Centre de Santé Intégré 1354 923 312 316 316 316 1260

S/Total   1354 923 312 316 316 316 1260

Hydraulique rurale Adduction d'eau potable 442 191.05 29.25 28.5 29.25 26.25 113.25
S/Total 
hydraulique   442 191.05 29.25 28.5 29.25 26.25 113.25

 
 
5.7 Propositions de solutions énergies types 
 

Les solutions techniques  proposées ci-après représentant le niveau maximal de 
demande en puissance pour les structures opérationnelles rencontrées sur le terrain.  Plus de la 
moitié des structures identifiées sur le terrain présentent des besoins inférieurs à ce standing. 
 
(a) Etablissements d’enseignement secondaire général 
 

Système photovoltaïque  capable d’alimenter un établissement à cycle complet, y 
compris 02 domiciles de responsables. 
Générateur solaire :      1.4 kWp 
Onduleur :       2.0 kWp 
Accumulateurs :      1000 Ah/24 V 
Services énergétiques fournis : éclairage, réfrigérateurs, télévision, radios, ordinateurs, etc. 
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(b) Etablissements d’enseignement secondaire technique 
 

Système photovoltaïque capable d’alimenter un établissement à cycle complet, y 
compris 02 domiciles de responsables. 
Générateur solaire :      3.0 kWp 
Onduleur :       3x2.0 kWp 
Accumulateurs :      3x800 Ah/24 V 
Services énergétiques fournis : éclairage, réfrigérateurs, télévision, radios, ordinateurs, 
machines outils, etc. 
 
(c) Ecoles primaires 
 

Système photovoltaïque capable d’alimenter une école primaire à cycle complet, y 
compris 02 domiciles de responsables. 
Générateur solaire :      0.5 kWp 
Onduleur :       0.4 kWp 
Accumulateurs :      600 Ah/24 V 
Services fournis : éclairage, télévision, radios, ordinateurs, etc. 
 
(d) Ecoles maternelles 
 

Système photovoltaïque capable d’alimenter une école primaire à cycle complet, y 
compris 02 domiciles de responsables. 
Générateur solaire :      0.5 kWp 
Onduleur :       0.2 kWp 
Accumulateurs :      400 Ah/24 V 
Services fournis : éclairage, télévision, radios, ordinateurs, etc. 
Photo n°2 : L’énergie solaire au service de l’éducation 

  
A l’école publique de Mayo Darlé (Adamaoua), l’énergie solaire pour 
une meilleure éducation  

A l’école publique de Djallou (Nord), les élèves peuvent apprendre même 
de nuit grâce à l’énergie solaire 
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(e) Formations sanitaires rurales  
 

Système photovoltaïque capable d’alimenter un bâtiment principal du centre de santé 
et au moins 2 domiciles du personnel médical.   
Générateur solaire :      2.0 kWp 
Onduleur :       2.5 kWp 
Accumulateurs :      1000 Ah/24 V 
Services énergétiques fournis : éclairage, télécommunications, ordinateurs, maintenance au 
frais des médicaments et vaccins.  
Photo n°3 : l’amélioration de l’offre sanitaire de proximité grâce à l’énergie solaire 

 
Installation d’un système solaire au Centre de 
santé de Nkol Elouga (Centre) 

Des analyses médicales au centre de santé 
de Nkolbisségué (Centre grâce à l’énergie 
solaire 

Conservation des médicaments au centre de 
santé de Koudandeng grâce à l’énergie solaire 

 
(f) Approvisionnement en eau potable 
 

Système photovoltaïque capable de garantir plus de 5000 litres d’eau par jour saous 
une hauteur de 60 à 100 m.  
Générateur solaire :      0.75 kWp 
Onduleur :       0.5 kWp max 
Débit minimal :      4000 litres/:jour 
Hauteur de refoulement maximale :    100 m 
Services énergétiques fournis : approvisionnement continu en eau potable sans faire usage de 
la motricité humaine.  Système très pratique pour la réhabilitation des nombreuses stations 
Scanwater. 

 
Photo n°4 : l’énergie solaire pour un meilleur service d’approvisionnement en eau potable 

  
L’approvisionnement en eau potable grâce à l’énergie 
solaire 

L’énergie solaire pour éviter l’ image dégradante de femmes, 
enfant au dos, en train d’actionner au pied des pompes manuelles 



68 

 
5.8 Coûts du Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté  

(Phase de lancement : 2005-2009) 
Tableau n°17 : Coûts du programme de lancement (2005-2009) 

Composante Coûts en millions de francs CFA Total 

  2005 2006 2007 2008 2009   

Composante (A):  Etudes et outils de planification 
des services énergétiques dans les secteurs 
prioritaires             

Prestations de service 160 100 50 35 25 370.00

Acquisition de biens 80 21 15 85 0 201.00

Opérations pilotes 315 20       335.00

Sous total composante (A) 555 141 65 120 25 906.00

Composante (B):  Renforcement des capacités 
énergétiques dans les secteurs prioritaires dans 
la lutte contre la pauvreté             

Prestations de service 135 70 15 15 15 250.00

Acquisition de biens 80 0 0 0 0 80.00

Sous total Composante (B) 215 70 15 15 15 330.00

Composante (C):  Développement de l'offre des 
services énergétiques dans les secteurs 
prioritaires              

Prestations de service   160 120 75 45 400.00

Acquisition de biens   105 0 80 0 185.00

Fournitures et pose d©équipements électriques   6720 6785 6770 6385 26,660.00

Travaux connexes   50 50 30 20 150.00

Sous total Composante ( C ) 0 7035 6955 6955 6450 27,395.00

Composante (D): Coordination et gestion du Plan 
d'Action National Energie pour la réduction de la 
Pauvreté             

Fonctionnement des organes de gestion et de suivi 58 83 83 83 83 390.00

Sous total Composante (D) 58 83 83 83 83 390.00

Total  828 7,329.00 7,118.00 7,173.00 6,573.00 29,021.00

Imprévus divers (1%) 8.28 73.29 71.18 71.73 65.73 290.21

Provision pour hausse des prix (1.5%) 12.42 109.94 106.77 107.60 98.60 435.32

TOTAL GENERAL 848.7 7,512.23 7,295.95 7,352.33 6,737.33 29,746.53

 
5.9 Sources potentielles de financement 
 
Les sources potentielles de financement pourront être les suivantes : 
 

- Gouvernement du Cameroun 
- Partenaires au développement 
- Bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux 
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6. MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION NATIONAL ENERGIE  
POUR LA REDUCTION DE LA PAUVRETE 

 
6.1 Organes de gestion et de suivi 
 
(a) Organe d’exécution  
 

L’Agence d’Electrification Rurale (AER) assurera en qualité de Maître-d’œuvre  la 
coordination du Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté (PNAERP).  
Elle sera chargée d’assister les administrations des secteurs prioritaires concernés et les autres 
intervenants dans la planification des actions relatives à l’amélioration de l’accès aux services 
énergétiques et à harmoniser les approches, les normes, les techniques et les technologies 
d’approvisionnement en énergie, notamment en zones rurales isolées. 
 

Dans le cadre des composantes (A)  et (B), un manuel de procédures sera   élaboré qui 
permettra de définir en détails les structures de suivi dans les diverses administrations 
concernées, de même qu’au niveau provincial.  Ce manuel de procédures définira les statuts et 
les attributions  des divers intervenants.  Des services de Consultants pourront être requis à cet 
effet. 

       L’organe d’exécution aura pour missions spécifiques :  (i) d’encadrer les 
administrations sectorielles pour la formulation, la préparation et l’exécution des projets 
d’approvisionnement en services énergétiques ; (ii)  de faciliter la sensibilisation et la 
mobilisation des acteurs institutionnels, de la société civile et des partenaires au 
développement ; (iii)  d’aider  au renforcement  des capacités techniques et technologiques 
des acteurs directs des structures opérationnelles, des opérateurs économiques et de la société 
civile ; (iv) de rechercher et de susciter l’appui des bailleurs de fonds bilatéraux et 
multilatéraux, des ONG, des organismes publics divers et d’éviter des duplications ;  (v) 
d’assurer la coordination des interventions des divers acteurs ; et (vi) d’assurer le suivi et 
l’évaluation de l’ensemble du PANERP. 
 

      Pendant la phase de lancement (2005-2009), les frais de fonctionnement des organes 
de gestion et de suivi seront assurés en totalité  par le Gouvernement afin de matérialiser son 
engagement politique, alors que les investissements directs pourront être en partie assurés par 
les appuis des divers partenaires au développement.  L’organe d’exécution sera le pilier du 
PANERP pour sa phase de lancement et en assurera la promotion au Cameroun et à 
l’extérieur.  A l’ issue de la phase de lancement (fin 2009) et suivant les résultats obtenus, les 
administrations sectorielles concernées pourraient en cas de besoin, et dans le cadre de leurs 
missions régaliennes, poursuivre l’ initiative du PANERP en autonomie. 
 
(b) Comité de Suivi Interministériel 
 

Afin d’assurer une meilleure coordination et une plus grande synergie entre le 
PANERP, les politiques sectorielles et l’ensemble de l’action gouvernementale, puis renforcer 
l’approche participative déjà engagée, un Comité de Suivi Interministériel (CSI) sera mis en 
place dans les Services du Premier Ministre Chef du Gouvernement (SPM-CG).  Le CSI 
comprendra les représentants des secteurs prioritaires concernés dans le PANERP.  Il assurera 
la supervision et l’orientation politique du travail de l’organe d’exécution et des structures de 
suivi au niveau des administrations cibles et au niveau provincial.  Le Premier Ministre Chef 
du Gouvernement sera le Président d’honneur du CSI et le secrétariat sera assuré par l’organe 
d’exécution. 
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6.2 Dispositions institutionnelles 
 

Le PANERP dans sa phase de lancement sera exécuté dans l’esprit du processus de 
décentralisation amorcé par le Gouvernement.  A cet effet, des Cellules provinciales de suivi 
– évaluation seront créées et placées auprès des Gouverneurs de province.   Les Cellules 
provinciales (CP) seront chargées : (i) du suivi administratif général du projet au niveau de 
chaque province ; (ii) de l’ identification, de la consolidation des besoins et de l’établissement 
des listes définitives des structures opérationnelles à approvisionner chaque année, qui 
constituera le Plan d’Action annuel de la province.  Cette décentralisation de la gestion et du 
suivi permettra aux acteurs à l’échelle provinciale d’être mieux impliqués dans le processus 
d’ identification, de formulation, de préparation et d’exécution du plan d’action provincial, 
année par année.  Les administrations centrales des secteurs concernés avec leurs 
représentations provinciales (délégations) auront la responsabilité d’assister les cellules 
provinciales.  Au regard de la faiblesse des capacités en matière de services énergétiques des 
acteurs concernés, l’organe d’exécution participera de droit en tant que Conseil Technique 
aux travaux de toutes les cellules provinciales.  Les composantes (A) et (B) du PANERP 
permettront de développer plusieurs actions de renforcement des capacités au niveau des 
cellules provinciales. 
 

Enfin, eu égard à la dimension sociale du projet, l’organe d’exécution du projet 
s’attachera à sensibiliser les autorités compétentes aux fins d’obtenir des facilités particulières 
pour une meilleure exécution du projet.  En particulier, la question des taxes, droits de douane 
et impôts divers devra être examinée pour les matériels, équipements et autres prestations 
relatives au projet. 
 
6.3 Modalités pratiques de mise en œuvre 
 
(a) phase de lancement du PANERP (2005-2009) 
 

Le PANERP s’exécutera à l’horizon 2015 conformément aux Objectifs du Millénaire 
pour le Développement (OMD), mais avec une phase de lancement de cinq ans (2005-2009), 
essentiellement consacrée aux structures existantes non approvisionnées dans les secteurs 
prioritaires, telles que recensées lors de l’approche participative mise en œuvre à travers les 
dix provinces du pays.  De plus, cette phase de lancement accorde une large part  à 
l’électricité qui est apparue comme la source d’énergie la plus utilisée dans les structures 
opérationnelles cibles.  Les autres types d’énergie, notamment le gaz domestique, et les 
structures opérationnelles nouvelles non approvisionnées seront prises en compte dans les 
phases subséquentes jusqu’à l’horizon 2015, ou éventuellement  par les administrations 
sectorielles concernées, une fois que  la dynamique énergie et réduction de la pauvreté  sera 
suffisamment implantée dans les administrations et assimilée par les acteurs concernés. 
 
(b)  dispositions relatives à l’acquisition des biens et services 
 

Toute acquisition de biens, travaux ou services exécutée dans le cadre du PANERP se 
fera conformément aux règles de procédures de chacun des partenaires impliqués au 
financement du projet (Etat, bailleurs de fonds, ONG, etc.).  De façon générale, chaque 
partenaire au projet choisira le mode d’acquisition en accord avec les principes de gestion des 
ressources mises en œuvre. 
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6.4 Calendrier d’exécution 
Tableau n°18 : Calendrier d’exécution 

Structures opérationnelles 

Approvisionnement 
Actuel 
  

Objectifs et cibles  en 
2009 

Programmation des réalisations 
physiques 2006-2009 

  Désservis 
Non 
désservis 

Taux de 
desserte visé 
2009 (%) 

desserte 
du 
PANERP 2006 2007 2008 2009

Ecole Normale d'Instituteur 31 7 100 7 4 1 1 1

Lycée d'Enseignement Général 293 192 100 192 46 48 48 48

Collège d'enseignement Général 88 161 81 113 68 71 73 62

Ecole Primaire Publique 2585 5490 41 727 156 160 162 158

Ecole Maternelle Publique 278 697 40 114 21 19 19 18

Sous total 3275 6547   1,153 295 299 303 287

Lycée Technique 42 3 100 3 8 7 6 5

Collège d'enseignement technique 58 46 100 46 14 14 13 12

SAR/SM 92 61 100 61 8 9 8 5

Sous total 192 110   110 30 30 27 22

Centre de Santé Intégré 431 923 100 923 156 158 158 158

Sous total 431 923   923 156 158 158 158

Adduction d'eau potable 160 282 79 191 39 38 39 35

Sous total 160 282   191 39 38 39 35

 
6.5 Suivi – évaluation 
 

A l’ issue de l’approbation du PANERP par le Gouvernement, un plan d’action 
détaillé, année par année pour la phase de lancement (2005-2009) sera produit par l’organe 
d’exécution.  Ce plan d’action constituera un élément d’engagement de l’organe d’exécution 
vis à vis du Gouvernement et des autres partenaires au projet pour l’atteinte des objectifs et 
cibles définis.  Au début de chaque année de la phase de lancement, l’organe d’exécution, sur 
la base d’une concertation avec les cellules provinciales, établira un plan d’action annuel et un 
programme d’activités correspondant au niveau de la province.  A la fin de chaque année de la 
phase de lancement, l’organe d’exécution établira un rapport d’évaluation des résultats et des 
impacts du programme dans chaque province.  Ce rapport annuel d’évaluation sera adressé au 
Premier Ministre Chef du Gouvernement et aux partenaires impliqués au projet.  Il devra faire 
ressortir l’état d’avancement physique et financier du PANERP, et établir les impacts des 
services énergétiques dans les secteurs cibles, en particulier pour l’éducation et la santé.  Les 
divers partenaires impliqués au projet sont également invités à effectuer des missions de 
supervision régulières afin de s’assurer de la bonne exécution du projet. 
 
6.6 Rapports financiers et audit 
 

Le manuel de procédures d’exécution du PANERP qui sera élaboré au démarrage du 
projet définira en détail un système de suivi comptable, financier et d’audit unique pour la 
période 2005-2009.  Ce système devra être actualisé au fur et à mesure de l’ intervention de 
nouveaux bailleurs de fonds afin de pouvoir être accepté par toutes les parties. 
 
6.7 Coordination de l’aide au développement 
 

Un des objectifs principaux du PANERP est de pouvoir mobiliser les fonds pour 
financer l’accès aux services énergétiques modernes dans le cadre de la lutte contre la 
pauvreté, notamment en milieu rural.  Il s’agit également d’ inciter les bailleurs de fonds 
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traditionnels des secteurs cibles concernés, à augmenter le montant de leurs investissements et 
de pouvoir systématiquement intégrer le volet énergie.  Pour ce faire, plusieurs actions seront 
menées conjointement.   (i) le Gouvernement fera la promotion de l’ initiative auprès de ses 
divers partenaires au développement ; (ii) le Gouvernement organisera périodiquement des 
réunions d’ information et de mobilisation des bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux.  
Divers partenaires se sont déjà montrés très intéressés à l’ initiative du PANERP.  Le 
Gouvernement avec  l’appui du PNUD - Cameroun organisera une table ronde en 2005 pour 
présenter l’ initiative du PANERP aux  bailleurs de fonds et autres partenaires potentiels. 
 

La coordination de l’aide au niveau national sera assurée par le Ministère de 
l’Economie et des Finances, conformément à l’organisation de l’action gouvernementale. 
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7. DURABILITE ET RISQUES 
 
7.1 Charges récurrentes 
 
(a) Organes de gestion et de suivi 
 

Les dépenses de fonctionnement des organes de gestion et de suivi ont été estimées à 
390 millions de francs CFA sur la période 2005-2009.   Il  sera important que ces fonds de 
contrepartie soient effectivement mobilisés et mis à la disposition de l’organe d’exécution 
suivant la répartition annuelle. 
 
(b) Exploitation et maintenance des équipements 
 

La politique visée par le Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la 
Pauvreté à travers  son vaste programme de renforcement des capacités est que les structures 
opérationnelles approvisionnées, avec l’appui de leurs administrations centrales respectives 
dans le cadre de leurs missions régaliennes, assurent l’exploitation et la maintenance de leurs 
équipements avec éventuellement un appui technique de l’Agence d’Electrification Rurale. 
 

Dans la composante (C ) : Développement de l’offre des services énergétiques, une 
implication forte des acteurs directs des structures concernées lors de l’assemblage et de la 
pose des équipements, associée  à un service après vente qui sera requis, sont des garanties 
suffisantes pour une bonne gestion des systèmes installés. 
 
7.2 Durabilité 
 

L’approche participative adoptée dès l’élaboration du concept du PANERP, 
l’ important programme de renforcement des capacités de tous les acteurs impliqués 
renforceront le sentiment d’appropriation du projet par les populations et les acteurs directs 
des secteurs prioritaires concernés, et par conséquent le bon entretien et la pérennité des 
équipements.   Les administrations sectorielles concernées dans le cadre de leurs activités 
quotidiennes assureront également le suivi et la pérennité.    Un facteur important de pérennité 
réside également dans l’efficacité des systèmes utilisés qui sont garantis pour la plupart pour 
des durées supérieures à dix ans, et les composants présentant une certaine vulnérabilité 
(batteries notamment) sont disponibles dans le marché national.  Le programme de 
renforcement des capacités et de soutien aux opérateurs privés est aussi une garantie pour la 
disponibilité des pièces de rechange sur le marché au niveau provincial.  Par ailleurs, 
l’ intensité des fournitures et la durée du PANERP permettent également de penser que le 
marché des équipements s’avèrera suffisamment vaste pour inciter les entreprises à 
développer la filière. 
 
7.3 Risques et mesures d’atténuation 
 

Le risque principal est lié à la faible capacité des acteurs directs des structures 
opérationnelles concernées en matière d’approvisionnement, d’exploitation, de maintenance 
et de gestion des systèmes énergétiques pour leurs besoins de fonctionnement.  A cet effet, il  
est important pour la réussite du projet : (i) que le programme de renforcement des capacités 
de tous les acteurs impliqués ( administrations sectorielles, cellules provinciales, acteurs 
directs au niveau des structures opérationnelles, opérateurs privés ) en planification, gestion 
des équipements énergétiques et procédures d’acquisition des biens et services soit 
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correctement exécuté ; (ii) que les acteurs directs au niveau des structures opérationnelles 
concernées soient réceptifs aux diverses actions de formation et de sensibilisation qui seront 
menées.  Pour ce faire, l’organe d’exécution et les divers prestataires de service impliqués au 
projet devront y attacher une importance toute particulière. (iii) que la volonté politique du 
Gouvernement soit clairement affichée sera un élément essentiel dans la mobilisation de tous 
les acteurs impliqués, notamment les bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux ; (iv) que le 
processus de sélection des acteurs institutionnels ou privés impliqués dans les opérations du 
projet soit extrêmement rigoureux. 
 

L’adhésion des bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux et des institutions 
internationales en général est un facteur de réussite important pour le projet.   Plusieurs 
institutions internationales, en particulier le Programme des Nations Unies pour le 
Développement et la Banque Mondiale ont été étroitement associées au processus depuis la 
conception de l’ initiative jusqu’au processus participatif à travers les dix provinces du pays.  
Cette adhésion devrait constituer une caution morale pour les autres partenaires potentiels. 
 

La capacité d’absorption des financements du Cameroun reste faible du fait de 
nombreuses pesanteurs administratives.  Elle est très souvent limitée par la non disponibilité 
des fonds de contrepartie et les délais trop longs de mise en place des organes de gestion et de 
suivi avec la désignation des responsables.  A cet effet, le Gouvernement s’engagera à 
honorer  ses charges à temps dans le cadre de la mise en œuvre du programme. 
 

La situation institutionnelle dans le secteur de l’électricité comporte des zones 
d’ombre qui font encore hésiter de nombreux partenaires potentiels.  Le Gouvernement est 
appelé à pouvoir accélérer l’actualisation de ce cadre institutionnel, notamment la situation 
particulière de l’Agence d’Electrification Rurale (AER). 
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8. ANALYSE ET EVALUATION DES IMPACTS  DU PLAN D’ACTION 
 NATIONAL ENERGIE POUR LA REDUCTION DE LA PAUVRETE 

 
8.1 Impacts sociaux 
 

L’approvisionnement régulier en services énergétiques de base dans les structures 
opérationnelles des secteurs prioritaires de la lutte contre la pauvreté est une garantie d’un 
service public de meilleure qualité aux populations, et à ce titre constitue un indicateur 
fondamental de réduction durable de la pauvreté.   L’amélioration de l’accès aux services 
énergétiques est donc essentielle pour une lutte efficace contre la pauvreté au Cameroun.  
Cette amélioration de l’accès aux services énergétiques de base va se traduire par : 
 
(i) l’amélioration de la qualité de l’offre des soins de santé par : 

- une meilleure couverture vaccinale grâce à la conservation de proximité des 
médicaments et des vaccins ; 

- des soins de qualité avec possibilités d’analyses médicales de proximité, d’éclairage 
des salles de soins et d’hospitalisation, de facilités de communications, d’amélioration 
du cadre de vie et d’utilisation des équipements modernes ; 

- une plus grande sensibilisation contre le VIH/SIDA grâce à la possibilité d’usage  de 
la radio et de la télévision. 

 
Le tout contribuant au recul de la mortalité maternelle et infantile et à l’augmentation de 

l’espérance de vie. 
 
(ii) l’amélioration de la qualité des enseignements  dans le système éducatif, se traduisant 
par : 
- l’amélioration des conditions d’études des élèves et du cadre de travail et de vie des 

enseignants ( en particulier en zones rurales), grâce à l’éclairage, à l’usage de la 
télévision, de la radio et de l’ordinateur ; 

- la possibilité d’accéder aux nouvelles technologies de l’ information et de la 
communication ; 

- la possibilité de donner vie à l’enseignement de l’ informatique introduit récemment 
dans les programmes du secondaire ; 

- la possibilité d’un enseignement professionnalisé dans le secondaire technique, 
notamment dans les filières électricité, électrotechnique et froid. 

 
(iii) l’amélioration de la quantité et de la qualité de l’accès à l’eau potable diminuant ainsi 
la corvée des femmes et des enfants, ce qui les rend disponibles pour d’autres travaux et 
loisirs. 
 

8.2 Impacts sur le secteur privé 
 

Le Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté offrira diverses 
possibilités aux opérateurs privés dans le cadre des prestations de services (études, audits), 
dans la fourniture des biens (véhicules, matériels informatiques, équipements et matériels de 
terrain), dans la fourniture et pose des équipements d’approvisionnement énergétiques et 
autres travaux connexes.  Pour la phase de lancement (2005-2009), et même tout au long de 
l’ensemble du programme, cela va se traduire par un accroissement important des activités et 
du chiffre d’affaires, par la possibilité de développer de nouvelles filières et de voir naître et 
s’ installer en provinces, de nouveaux opérateurs ruraux dans la fourniture, la pose, la 
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maintenance des matériels électriques et les pièces de rechange.    Ainsi, ce sont des 
compétences techniques et les capacités financières des opérateurs privés qui se trouveront 
renforcées à l’ issue du Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté. 
 
8.3 Impacts sur l’environnement 
 

Compte tenu de la technologie adoptée (solaire photovoltaïque), du type et de la taille 
des installations (essentiellement les systèmes autonomes), les impacts négatifs qui risquent 
de surgir à la suite du Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté (phase 
de lancement, 2005-2009), sont très limités, voire nuls.   Au contraire, de très nombreux 
impacts positifs sur le plan économique ont été relevés ci-dessus. 
 
8.4 Analyse économique 
 

L’approvisionnement en services énergétiques de base aux structures opérationnelles 
des secteurs prioritaires dans la lutte contre la pauvreté constitue une infrastructure de base 
qui participe de l’équipement rural et de l’amélioration de la qualité des services publics de 
base nécessaires à tout développement. 
 

Malgré le volume important des investissements à consentir, le Plan d’Action National 
Energie pour la réduction de la Pauvreté offre une rentabilité économique évidente au regard 
de son impact social et mérite donc un soutien actif de tous les partenaires au développement. 
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9. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
9.1 Conclusions 
 

L’accès à des services énergétiques de base en qualité et en quantité, notamment en 
milieu rural, est une composante essentielle pour pouvoir atteindre les objectifs que le 
Gouvernement s’est fixé dans le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) 
publié en avril 2003.  Un an après le démarrage de sa mise en œuvre, quatre ans après 
l’adoption des Objectifs du Millénaire pour le Développement auxquels le Cameroun a 
adhéré, force est de reconnaître que les objectifs fixés dans les secteurs prioritaires, à savoir : 
l’éducation, la santé, l’hydraulique rurale, les activités féminines, la protection sociale, le 
développement de la production agricole, l’élevage, la pêche et les PME/PMI, ne pourront  
être atteints sans un accès aux services énergétiques de base pour les structures 
opérationnelles des secteurs concernés. 
 

Le Plan d’Action National Energie pour la réduction de la Pauvreté, élaboré 
conformément aux directives du GVEP, à l’ issue d’un processus participatif ayant impliqué 
les autorités administratives, les responsables sectoriels provinciaux, les ONG, la société 
civile, les opérateurs privés, etc,  répond tout à fait aux préoccupations du Chef de l’Etat , son 
Excellence Paul Biya, qui vient de placer la question de l’accès aux services énergétiques au 
centre des priorités de son nouveau septennat. 
 

Eu égard à l’ immensité des besoins, une première phase baptisée « phase de lancement 
pour la période 2005-2009 » a été arrêtée.  Elle est relative à l’approvisionnement en énergie 
des structures publiques existantes et recensées lors du processus participatif, dans les secteurs 
suivants : (i) éducation ; (ii) enseignement technique ; (iii) santé ; et (iv) hydraulique rurale.  
Cette phase de lancement aboutira aux réalisations suivantes : 
 
(i) Education : 

- 07 Ecoles normales d’ instituteur (taux de desserte porté à 100%); 
- 192 Lycées d’enseignement général (taux de desserte porté à 100%); 
- 113 Collèges d’enseignement général (taux de desserte porté à 81%) ; 
- 727 Ecoles primaires publiques (taux de desserte porté à  41%); 
- 114 Ecoles maternelles publiques (taux de desserte porté à  40%). 

Soit au total 1.153 structures éducatives qui seront desservies dans la période 2006-2009 
 
(ii) Enseignement technique : 

- 03 Lycées d’enseignement technique (taux de desserte porté à 100%); 
- 46 Collèges d’enseignement technique (taux de desserte porté à 100%); 
- 61 SAR/SM (taux de desserte porté à 100%). 

Soit au total 110 structures d’enseignement technique qui seront desservies dans la période 
2006-2009 
 
(iii) Santé : 
- 923 Centres de santé intégrés, soit un taux de desserte porté à 100% des structures existantes 
recensées en 2004. 
 
(iv) Hydraulique rurale 
- 191 adductions d’eau potable seront équipées entre 2006 et 2009, soit un taux de  desserte 
porté à 79% par rapport aux systèmes existants recensés en 2004. 
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Outre les réalisations physiques ci-dessus, le projet comporte un vaste programme de 
renforcement des capacités énergétiques dans les secteurs concernés, de même que pour les 
divers acteurs de la société civile.  Il comporte également un important volet de préparation 
des études et outils de planification énergétiques dans les divers secteurs prioritaires. 

 
Le coût total du projet pour la phase de lancement (2005-2009) est estimé à 29.746,53 

millions de francs CFA, hors taxes et droits de douanes, soit 45,41 millions d’Euros.  Il est 
techniquement faisable et économiquement viable. 
 
8.2 Recommandations 
 

La portée sociale du Plan d’Action National Energie pour la Réduction de la Pauvreté 
(PANERP) est incommensurable.  Venant en appui au DSRP, il constitue un cadre unique de 
concertation, de sensibilisation, de mobilisation, de cohérence, de simplification technique et 
technologique et de renforcement des capacités des divers acteurs impliqués  dans la lutte 
contre la pauvreté.  A ce titre, il mérite l’attention du Gouvernement, des partenaires au 
développement et des bailleurs de fonds. 
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